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Le système bancaire algérien joue un rôle crucial dans le financement de l'économie, 

notamment depuis la transition d'une économie centralement planifiée vers une économie de 

marché. Les banques, en plus de fournir des services matériels et des solutions d'ingénierie 

financière, assument une responsabilité essentielle dans la satisfaction des besoins des 

entreprises et des particuliers grâce à l'octroi de crédits. 

 En tant qu'intermédiaires financiers, les banques facilitent l'accès au crédit pour les 

acteurs économiques, stimulant ainsi la croissance et le développement économique. Elles 

jouent un rôle de premier plan en mobilisant les ressources financières allouées efficacement 

aux secteurs productifs, permettant ainsi aux entreprises de financer leurs investissements et 

d'élargir leurs activités  

Les entreprises peuvent bénéficier de prêts à moyen et long terme pour financer leurs projets 

d'expansion, d'investissement en équipements ou de recherche et développement. Les 

particuliers peuvent accéder à des crédits pour l'achat de biens immobiliers, ou financer des 

projets personnels. En plus de l'octroi de crédits, les banques jouent également un rôle de 

conseiller financier en évaluant la viabilité des projets et en fournissant des recommandations 

appropriées. Elles assurent une gestion rigoureuse des risques liés aux opérations de crédit, en 

évaluant la solvabilité des emprunteurs et en établissant des garanties appropriées pour 

protéger les intérêts des déposants et des prêteurs. 

 Les banques algériennes proposent une gamme de produits et services de crédit adaptés aux 

besoins des différents segments et secteurs économiques. Grâce à leur présence sur l'ensemble 

du territoire national, les banques algériennes contribuent à la création d'emplois, à la 

promotion de l'entrepreneuriat en offrant des opportunités de financement aux petites et 

moyennes entreprises ainsi qu'aux particuliers. Leur rôle dans le développement de l'économie 

algérienne est donc fondamental, favorisant la croissance durable et la prospérité économique. 

Objet : 

La BNA et depuis sa création, joue un rôle clé dans la promotion de l'entrepreneuriat et la 

stimulation de l'activité économique. Elle reconnaît l'importance des micro-entreprises dans 

l'économie nationale et s'engage à soutenir leur développement en offrant des solutions de 

financement adaptées à leurs besoins spécifiques. Dans ce cadre, l’objet de notre travail de 

recherche consiste à examiner l'importance et la contribution de la Banque Nationale 

d'Algérie (BNA) dans le financement des micro-entreprises créées dans le cadre du dispositif 

ANADE.  
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La BNA met en place des mécanismes de financement spécifiques pour les micro-entreprises, 

en offrant des lignes de crédit dédiées et des conditions avantageuses. Ces crédits permettent 

aux entrepreneurs de bénéficier des ressources financières nécessaires pour lancer, développer 

ou consolider leurs activités.  

Il est important de souligner que cette implication dans le financement des microcrédits 

ANADE s'inscrit dans une approche plus large de soutien aux micro-entreprises en Algérie. 

En collaboration avec d'autres acteurs du secteur financier et des organismes de soutien, la 

BNA participe à la création d'un écosystème propice à l'entrepreneuriat et à la croissance des 

micro-entreprises. 

Grâce à son expertise en matière de financement et à son réseau étendu, la BNA facilite 

l'accès aux ressources financières nécessaires pour les micro-entrepreneurs, contribuant ainsi 

à leur succès et à la réalisation de leurs projets. L'implication de la BNA dans le financement 

des micro-entreprises créées dans le cadre de l'ANADE démontre son engagement envers le 

développement économique et la promotion de l'entrepreneuriat en Algérie. 

Problématique de la recherche 

Notre travail de recherche  s’intéresse à étudier l’implication de la BNA dans le financement 

de la micro-entreprise en Algérie. De ce fait, nous avons posé la problématique suivante : 

« Quel est le rôle de la BNA dans le financement de la micro-entreprise dans le cadre du 

dispositif ANADE  en Algérie ?   

De ce qui précède, d’autres questions subsidiaires en découlent 

 Qu'est-ce qu'une micro-entreprise et quel est le contexte de sa création en 

Algérie? 

 Quel est le cadre règlementaire et institutionnel du financement de la micro-

entreprise en Algérie, en mettant l'accent sur le rôle de la Banque? 

 Quels sont les taux d'approbation de la BNA dans le financement de la micro-

entreprise en Algérie à travers l'ANDE, et quels types de produits financiers sont 

proposés par la BNA pour soutenir ces micro-entreprises? 
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La méthodologie de la recherche  

Afin d’apporter des éléments de réponses à notre problématique et questionnement,  nous 

avons opté pour une méthodologie hypothético-déductive où nous avons mené une étude 

documentaire basée sur la revue de littérature traitant de la  notion de la micro-entreprise et du 

financement, suivie d’une étude pratique  effectué  au niveau de la BNA de Tizi-Ouzou. 

Plan de recherche  

Notre travail s’articule autour de quatre chapitres. 

Le premier chapitre intitulé « la création de la micro d’entreprise » à pour objectif de 

développer et  d’apporter des éléments de réponses aux la notion de la micro-entreprise,  du 

financement de la micro-entreprise et des  étapes de sa création. 

 Le deuxième chapitre, intitulé "L'évolution historique de la micro-entreprise en Algérie", a 

pour objectif de retracer les changements historiques survenus dans le domaine des micro-

entreprises. Ce chapitre sera divisé en deux sections distinctes. La première section portera sur 

l'évolution de l'entrepreneuriat en Algérie, en mettant en évidence les moments clés et les 

facteurs qui ont influencé le développement des micro-entreprises. La deuxième section se 

concentrera spécifiquement sur l'évolution de la micro-entreprise, en examinant les tendances, 

les politiques et les mesures prises par les autorités et les institutions pour promouvoir ce 

secteur. 

 Le troisième chapitre, intitulé " le financement de la micro-entreprise", sera subdivisé en trois 

sections. La première section fournira une vue d'ensemble des différentes sources de 

financement disponibles pour la micro-entreprise, en soulignant les rôles des différentes 

institutions et organismes dans ce domaine. Ensuite, nous passerons à citer directement 

quelques besoins de financement spécifiques aux micro-entreprises, en mettant l'accent sur 

leurs particularités et leurs exigences uniques. Dans la deuxième section, nous explorerons en 

détail les sources de financement adaptées à la micro-entreprise, en identifiant les instruments 

financiers, les programmes gouvernementaux et les initiatives privées qui peuvent aider à 

répondre à ces besoins. Enfin, pour clôturer ce chapitre, dans la troisième section, nous 

analyserons le rôle crucial joué par les banques, en particulier la BNA, dans le financement de 

la micro-entreprise, en mettant en évidence les conditions, les modalités et les avantages 

spécifiques offerts par cette institution financière. 

 Le quatrième chapitre, intitulé "Le financement de la micro-entreprise dans le cadre du 

dispositif ANADE par la BNA de Tizi-Ouzou", sera également divisé en trois sections 
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distinctes. La première section présentera une vue d'ensemble de la BNA de Tizi-Ouzou en 

tant qu'organisme d'accueil, en soulignant son rôle et ses objectifs dans le soutien aux micro-

entreprises. Dans la deuxième section, nous étudierons en détail les différentes conditions et 

modalités de financement offertes par la BNA, en mettant en évidence les spécificités liées au 

dispositif ANADE (Agence Nationale de Développement de l'Entrepreneuriat). Nous 

illustrerons notre étude en appliquant un exemple concret de création d'une micro-entreprise 

dans le cadre de ce dispositif. Enfin, dans la troisième section, nous procéderons à une analyse 

chiffrée des données statistiques recueillies au niveau de l'agence BNA de Tizi-Ouzou, en 

fournissant des interprétations pertinentes et des conclusions basées sur ces données. 
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Introduction 

L'entreprise est une entité économique autonome qui combine des facteurs de production tels 

que le capital et le travail pour produire des biens destinés à être vendus sur un marché. Elle 

peut prendre différentes formes, allant des petites entreprises familiales aux grandes 

multinationales. Les micro-entreprises sont l'une des formes les plus courantes d'entreprise, 

caractérisées par leur petite taille et leur structure flexible. Elles jouent un rôle fondamental 

dans le développement économique et social, en offrant un emploi stable à une large fraction 

de la population. 

En effet, les politiques industrielles adoptent souvent le concept de micro-entreprise pour 

favoriser la création de nouveaux emplois et préserver les anciens. Les micro-entreprises sont 

souvent en mesure de s'adapter plus rapidement aux pressions de l'environnement économique 

que les grandes entreprises, ce qui leur permet de survivre et de prospérer dans des conditions 

économiques difficiles. 

En Algérie, l'émergence de la micro-entreprise est relativement récente, remontant à 1997, 

après un processus de redressement économique en 1988. Auparavant, la micro-entreprise 

était quasi inexistante dans le pays. Depuis lors, les politiques publiques ont cherché à 

promouvoir la création de micro-entreprises pour stimuler l'emploi et le développement 

économique. 
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Section 1 : notions relatives à la micro-entreprise  

Les micro-entreprises ont été créées pour répondre aux besoins des jeunes dynamiques et 

ambitieux qui se retrouvent au chômage. 

1.1Définitions et caractéristiques de la micro-entreprise 

Nous allons présenter ci-dessous quelques définitions de la micro-entreprise ainsi que ses 

principales caractéristiques. 

1.1.1 Définitions de la micro-entreprise 

Il est souvent complexe de donner une définition précise de la micro-entreprise, car il n'existe 

pas de définition officielle spécifique à ce terme. Cependant, on peut la considérer comme une 

entreprise qui partage des critères et des objectifs économiques, sociaux et politiques. 

La micro-entreprise est une entreprise individuelle soumise à un régime d’imposition 

forfaitaire et non pas réel, et bénéficie de formalités comptables et fiscales allégées.  

Selon la commission européenne, les micro-entreprises sont des entreprises qui occupent 

moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel au total du bilan n’excède pas 2 

millions d’euros. Les micro-entreprises sont presque des entreprises individuelles, elles sont 

très présentes dans les pays émergents, où le développement économique repose quasi-

majoritairement sur elles1. 

 Une micro-entreprise est une entreprise individuelle aussi appelée entreprise en nom 

personnel. C’est la structure de référence des artisans, des commerçants et des professions 

libérales. 

La Banque mondiale définit la micro-entreprise comme une entreprise qui emploie moins de 5 

personnes et dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 100 000 dollars américains. 

Dans notre pays, la définition des PME et ME estcelle adoptée par l’UE en 1996. Elle est 

reprise par la loi n°01-18 du 12 décembre 20012, portant loi d’orientation sur la promotion de 

la petite et moyenne entreprise. La très petite entreprise (TPE) et la ME, est définie comme 

une entreprise : 

 Employant de 0 à 9 employées  

                                                             
1 M.PHILIPPE Langevin ; « La politique d’appui du conseil général aux micro-entreprises des Bouches-duRhône » 
; date 4/11/2010 ; p 3 ; format PDF ; disponible sur le site : http://www.cg13.fr/fileadmin/userupload/conseil 
général/CDC/rapports/ECORD041010.pdf ; consulté le 12/04/2015 ; à 22H. 
2 Journal officiel de la république Algérienne n°77.Loi n°01-18 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12 
décembre 2001. 
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 Dont le chiffre d’affaires inférieur à 20 millions de Dinars ou dont le total du bilan 

annuel n’excède pas 10 millions de Dinars. 

1.1.2Caractéristiques de la micro-entreprise 

La micro-entreprise se différencie des petites, moyennes et grandes entreprises par des 

caractéristiques spécifiques qui comprennent: 

 Taille : la micro-entreprise est une entreprise individuelle dont le nombre de salariés ne 

doit pas dépasser 10 employés. 

 Activité : la micro-entreprise peut exercer toutes les activités commerciales, artisanales 

et de services à l'exception de certaines activités réglementées. 

 Régime fiscal : la micro-entreprise bénéficie d'un régime fiscal simplifié avec un taux 

forfaitaire d'imposition de 1 % sur le chiffre d'affaires réalisé. 

 Capital social : il n'y a pas de capital social minimum requis pour créer une micro-

entreprise en Algérie. 

 Responsabilité : le dirigeant de la micro-entreprise est responsable des dettes de 

l'entreprise sur son patrimoine personnel. Cependant, depuis 2016, la réglementation 

algérienne permet de créer une micro-entreprise à responsabilité limitée (ERL) qui offre 

une protection juridique en limitant la responsabilité du dirigeant aux apports en capital. 

 Financement : les micro-entrepreneurs en Algérie peuvent bénéficier de financements et 

de crédits à des taux préférentiels grâce à des partenariats avec des banques et des 

institutions financières. 

 Statut social : le dirigeant de la micro-entreprise est considéré comme travailleur 

indépendant et doit s'affilier à la sécurité sociale des non-salariés (CNAS) pour 

bénéficier de la protection sociale et de la couverture maladie3. 

1.2La classification des micro-entreprises 

La classification des micro-entreprises peut se faire selon différents critères. Dans notre étude 

nous allons procéder dans un premier temps à une classification juridique, dans un second 

temps à une classification selon le domaine d’activité et enfin une classification économique. 

                                                             
3 AIT OURAB(S), GHEMDAN(S), mémoire de fin de cycle « Essai d’élaboration d’une cartographié des secteurs 
d’activités financés dans le cadre d’ANSEJ », option Economie Appliquée et Prospective, ENSSEA, 2013-2014, 
p17-18 
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1.2.1 Classification juridique 

Comme toute entité économique, la micro- entreprise à un statut juridique. Ce statut 

détermine l’engagement de ses propriétaires vis-à-vis des tiers. 

1.2.1.1 Les entreprises fondées par une personne 

Nous distinguons deux types d’entreprises4 

 A) Les entreprises individuelles (personnelles) 

Ce statut s'applique généralement aux micro-entreprises et aux artisans. Dans ce cas, 

l'entrepreneur individuel assume une responsabilité illimitée, ce qui signifie qu'il est 

personnellement responsable de tous les biens et dettes de l'entreprise. Il n'y a pas de 

distinction entre le patrimoine personnel de l'entrepreneur et celui de l'entreprise. On dit que 

l'entreprise n'a pas de personnalité juridique distincte et n'a pas de patrimoine distinct. Les 

revenus de l'entrepreneur individuel sont soumis à l'impôt sur le revenu global, tout comme 

les bénéfices réalisés par l'activité de l'entreprise individuelle. 

B) Les entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée (EURL) 

La forme juridique de l'EURL offre à l'entrepreneur individuel dans les secteurs du 

commerce, de l'artisanat et des prestations de services la possibilité de protéger son 

patrimoine personnel en cas de difficultés financières de l'entreprise. Elle permet également 

une évolution vers une SARL en cas de croissance de l'activité. En effet, l'EURL permet de 

séparer le patrimoine personnel de celui de l'entreprise et ainsi d'éviter l'obligation de faire 

face aux dettes sociales sur les biens personnels de l'entrepreneur. 

1.2.1.2 Les entreprises sociétaires (fondées par plusieurs personnes) 

Le code de commerce retient en effet deux types de sociétés, les sociétés de personnes et les 

sociétés de capitaux5 

A) Les sociétés de personnes : nous distinguons deux types 

 Société en nom collectif (SNC) 

Généralement, cette forme de société est pour les activités commerciales où les associes sont 

tenus indéfiniment et solidairement des dettes sociales6. 

                                                             
4 AIT OURAB(S), GHEMDAN(S), Op, Cit .2013-2014, P17 
5idem 
6BELLOULaTayeb ;  « Droit des sociétés » EdBERTI ; 2006 ; p.154. 
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Les bénéfices de l’entreprise sont partagés entre les associes de l’entreprise, et du point de vue 

fiscal, les associes sont imposes directement sur leur quote-part des bénéfices de la société 

c’est-à dire chaque associe paye une taxe individuelle sur sa part du bénéfice. 

La société prend fin par le décès de l’un des associes sauf s’il a été stipulé que la société 

continuerait, soit avec les associes seulement, soit avec un ou plusieurs héritiers, ou toute 

autre personne désignée par les statuts. 

 Société en commandite simple (SCS) 

C’est une société commerciale de nature hybride qui comprend deux catégories d’associes ; 

les commandites et les commanditaires. Les premiers engagent leur responsabilité personnelle 

dans la gestion de l’entreprise. Les seconds ne s’engagent que proportionnellement à leurs 

apports et ne peuvent s’impliquer dans la gestion de la société. 

Les parts sociales ne peuvent être cédées même entre associes qu’avec le consentement de 

tous les associes7. 

B) Les sociétés de capitaux 

Ces sociétés sont constituées des capitaux apportés par les associes. Nous distinguons : 

 Société à responsabilité limitée (SARL) 

La SARL est une forme de société largement adoptée en pratique, avec un capital social 

minimum de 100 000 DA et un nombre d'associés compris entre deux et vingt. L'une des 

principales caractéristiques de la SARL est la responsabilité limitée des associés, qui ne sont 

susceptibles de perdre que le montant de leurs apports respectifs. Les bénéfices sont distribués 

proportionnellement à la part de capital détenue par chaque associé. Sur le plan fiscal, la 

SARL est assujettie à l'impôt sur les sociétés, et la part des bénéfices distribués aux associés 

est soumise à l'impôt sur le revenu mobilier en tant que dividendes8. 

 Société par action (SPA) 

La SPA est une société qui divise son capital en actions et qui est créée par des associés qui ne 

supportent les pertes qu'à hauteur de leurs apports respectifs. Le nombre minimum d'associés 

est de 7 et le capital social doit être d'au moins 5 000 000 DA si la société fait publiquement 

appel à l'épargne, et de 1 000 000 DA dans le cas contraire. Chaque actionnaire a droit à une 

part proportionnelle des bénéfices de la société sous forme de dividendes, ainsi qu'à une part 

                                                             
7 LERAGE, « économie d’entreprise », édition Dunod, 2000, P15 
8BELLOULA Teyeb , p.181 
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proportionnelle du patrimoine de la société en cas de dissolution avec répartition des actifs 

restants après paiement des dettes9. 

1.2.2 Classifications en fonction de leur activité 

Nous distinguons 

• Entreprises artisanales : sont des entreprises qui exercent une activité manuelle et 

emploient un effectif de 10 personnes au maximum. 

• Entreprises commerciales : sont des entreprises dont l’activité principale consiste à l’achat 

et à la revente de marchandise sans transformation. 

• Entreprises industrielles : leur activité principale est la production et la commercialisation 

des produits finis ou soumis-finis obtenu après transformation des matières premières. 

• Les entreprises prestataires de services : leurs activités principales consistent à vendre des 

services tels que les transports, la santé, l’éducation…  

1.2.3 Classifications économiques 

Est déterminée selon leur activité principale 

• Secteur primaire : il s’agit de l’extraction des ressources de la terre via l’agriculture, la 

pêche, l’exploitation forestière...... 

• Secteur secondaire : il s’agit d’activités liées à la transformation des matières premières 

issues du secteur primaire (l’industrie, bâtiments et travaux publics, électroménager, 

aéronautique) 

• Secteur tertiaire : il regroupe toutes les activités économiques qui ne font pas partie du 

secteur primaire et secondaire. Il s’agit d’activités marchandes et d’activités non marchandes. 

1.3 Importance et rôle de la micro-entreprise 

Les micro-entreprises jouent un rôle important dans l’économie d’un pays. Elles constituent 

une source majeure d’emploi et de revenus. 

L’importance de la micro-entreprise réside particulièrement dans des avantages politiques, 

économiques et sociaux qui offrent son importance au regard de sa contribution au 

développement. 

                                                             
9Ibid. P.123 
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1.3.1 Sur le plan politique 

L’existence des micro-entreprises dans les pays favorise la naissance d’une génération des 

entrepreneurs nationaux, Elle permet aussi de lancer et de consolider le tissu économique 

adapté aux besoins du pays. Cette importance, pour ne pas la restreindre au plan politique, 

s’étend aussi au plan économique et au plan social. 

1.3.2 Sur le plan économique 

 Les micro-entreprises peuvent avoir des effets positifs sur l'économie nationale, en stimulant 

la création d'autres activités économiques, telles que le commerce alimentaire pour 

l'agriculture etles entreprises manufacturièrespour secteur artisanal. Elles contribuent 

également au développement du secteur tertiaire et à l'augmentation du produit national brut. 

La création de micro-entreprises permet en particulier la diversification de la structure 

industrielle et peut aider à exploiter des ressources inexploitées, ce qui contribue à la 

formation de capitaux. A titred’exemple, lorsqu'il n'y a qu'une demande limitée pour un 

produit donné, la création d'une micro-entreprise peut être la seule alternative à l'importation. 

1.3.2 Sur le plan social 

La création des micro-entreprises est considérée comme un moyen de résorber le chômage et 

aussi est un élément crucial de la lutte contre la pauvreté  

Section 2 : Concept de création de la micro-entreprise 

Créer une micro-entreprise c’est fonder (prendre l’initiative d’établir) quelque chose qui 

n’existait pas, ce qui revient à dire que crée une micro-entreprise se résume en un processus 

qui va de l’idée, ensuite l’étude, jusqu'à la préparation de projet, puis son exécution 

2.1 Notion de création de l’entreprise 

La création d'une micro-entreprise représente une démarche entrepreneuriale visant à établir 

une structure économique à petite échelle 

2.1.1 Esprit d’entreprise 

Pour JULIEN et MARCHESNAY10, « l’esprit d’entreprise peut être défini comme l’aptitude 

d’un individu, d’un groupe social, d’une communauté à prendre des risques pour engager des 

capitaux (pour investir, voire s’investir) dans une sorte d’aventure (une entreprise) consistant 

                                                             
10JULIEN P-A et MARCHHESNAY.M, « L’entrepreneuriat », Ed ECONOMICA, Paris, P8. 
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à apporter quelque chose de neuf (l’innovation), de créatif, ceci en employant et combinant de 

la façon la plus performante possible des ressources diverses ».  

L’OCDE, considère que « l’esprit d’entreprise est fondamental pour le fonctionnement des 

économies de marché. Dans ces économies, l’entrepreneur est le vecteur du changement et de 

la croissance. Son action peut contribuer à accélérer l’élaboration, la diffusion et la mise en 

œuvre d’idées novatrices. De ce fait, il permet non seulement une utilisation rationnelle des 

ressources mais aussi un élargissement du champ de l’activité économique. Les économistes 

ne se bornent pas à rechercher les opportunités économiques susceptibles d’être rentables, ils 

sont également prêts à prendre des risques pour vérifier le bien-fondé de leurs intuitions »11.  

De ce fait, l’esprit d’entreprise n’est autre que l’intelligence et la conscience qui conduisent 

un individu à prendre des décisions, à relever des défis et à devenir l’acteur de son propre 

avenir personnel et professionnel.  

L’esprit d’entreprise est une compétence de base qui doit être acquise car il favorise la 

satisfaction professionnelle et l’épanouissement personnel. Il puise son énergie dans les 

attitudes qui le définissent : la persévérance, la créativité, l’optimisme, la responsabilité, 

l’esprit d’équipe, l’énergie autonome, l’incitative et repose avant tout sur le savoir-être de 

l’individu. 

Comme le souligne Julien et MARCHESNAY, « La conséquence logique est que l’esprit 

d’entreprise suscite la création d’entreprise » Ainsi, la création d’entreprise est la résultante 

finale de l’esprit d’entreprise12. 

2.1.2 Création d’une Entreprise 

Nous allons voir différents facteurs de création d’entreprise  

2.1.2.1  Facteurs influençant la création d’entreprise 

 Essentiellement, la création d’une entreprise nouvelle, émane d’une prise de décision 

(motivation) d’un ou plusieurs entrepreneurs. Cette décision peut être influencée par trois 

niveaux à savoir :  

 

 

 

                                                             
11OCDE, « Stimuler l’esprit d’entreprise », Paris, 1998, p11. 
12 JULIEN P-A et MARCHHESNAY M « L’entrepreneuriat », Edition ECONOMICA, Paris, p 23. 
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A- Niveau de désirabilité 

Il s’agit de mieux cerner les facteurs qui influencent de manière directe et immédiate la 

désirabilité à différents niveaux13 :  

  La famille : L’influence de la famille est déterminante. De nombreuses études ont 

démontré, comparativement à la population en général, une surreprésentation des 

entrepreneurs ayant déjà un parent lui-même entrepreneur. Cela constitue un facteur 

réellement discriminant de l’entrepreneuriat dans une population donnée.  

 L’entreprise : Certaines entreprises développent plus que d’autre une mentalité 

entrepreneuriale (entrepreneuriat). Elles encouragent l’initiative individuelle et la 

créativité de leurs propres personnels. Des entreprises vont même plus loin incitant 

ainsi leur personnel à créer leur propre entreprise (essaimage). ­  

 Le milieu professionnel : Certains environnements sont plus propices à la création 

d’entreprise que d’autre, tel est le constat qu’aujourd’hui dans certains milieux 

professionnels qui sont plus favorables à la constitution des réseaux facilitant ainsi la 

création d’entreprise. ­ 

 Le milieu social au sens large : Il peut être plus ou moins favorable à l’esprit 

d’entreprise. Plusieurs recherches ont été menées dans ce sens, étudiant ainsi la 

relation qui existe entre la culture régionale, la région, les facteurs sociologiques et la 

création d’entreprise. Les résultats ont démontré que certains individus sont plus aptes 

à créer des entreprises que d’autres. 

 B- Niveau de faisabilité (variable économique)  

L’entrepreneuriat est souvent influencé par des facteurs externes et qui ne dépendent pas de 

l’individu, il est clair qu’entre ces facteurs, il existe une interaction qui crée des climats plus 

au moins favorables à la création d’entreprise14. La faisabilité est définie par GASSE15(2007) 

comme « une série de perceptions positives par rapport à la présence et à l’accessibilité de 

moyens et de ressources pertinentes à la création d’entreprise ». 

 Donc pour créer son entreprise, l’entrepreneur doit percevoir et accéder aux ressources 

propices. Elles peuvent être financière, matérielles ou encore immatérielles, tel que 

l’accompagnement. L’État, par les moyens qu’il dispose, joue également un rôle important 

                                                             
13  FIRLAS.M, « impact des politiques d’aide à l’entrepreneuriat sur l’émergence d’esprit d’entreprise chez les 
jeunes, cas ANSEJ de Tizi-Ouzou », 2012, P49. 
14FIRLAS. M, Op.cit. P5. 
15 GASSE.Y, « Dynamique entrepreneuriat et développement économique », Ed l’HAMMATTAN, Paris, p51. 
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dans le processus de création d’entreprises, notamment par les programmes et dispositifs 

d’aide à la création des entreprises. 

 C-Niveau de création 

 Pour passer à l’action, les entrepreneures potentielles doivent réunir les moyens et les 

ressources pertinents au bon moment et au bon endroit. Il recense les éléments suivants qui 

peuvent avoir une influence déterminante sur la création d’une entreprise16 :  

 L’organisation incubatrice : En créant une nouvelle entreprise, un entrepreneur est 

généralement appelé à quitter une organisation, qui à son tour influence l’entrepreneuriat par 

ses caractéristiques de différentes façons (influencer la localisation par exemple).  

 La nature des entreprises : Les organisations établies influencent également le type 

et la nature des entreprises nouvellement créées. C’est le cas en particulier des entreprises de 

haute technologie où les dernières connaissances dans le domaine technique et commercial 

sont essentielles à la réussite. 

 2.1.2.2 Facteurs déclencheurs  

L’organisation d’origine semble aussi influencer les motivations de créateur. Plusieurs 

personnes ont créé des entreprises à la suite de difficultés internes ou de changements dans 

l’organisation d’origine. 

 L’essaimage : le l’essaimage joue un rôle important dans l’entreprise, c’est un choix 

délibérer d’un employeur d’appuyer par des mesures variables la création d’entreprise par ses 

employés. 

 La disponibilité des financements : Les facteurs les plus mentionnés par les créateurs 

quant au passage concret l’intention à la création est la disponibilité de fonds qui ressort 

souvent comme un élément fondamental.  

 La présence d’un réseau d’aide : Dans l’intention de donner un nouveau souffle à 

leurs économies, plusieurs pays ont mis en place des structures et des dispositifs 

d’encouragement à la création de l’entreprise. Très souvent ces institutions constituent des 

politiques de développement de l’esprit d’entreprise soutenues par des fonds publics.  

2.1.2.3 Constituantes de la démarche de création 

 « L’entreprise est un système ouvert sur son environnement, un système finalisé, régulé, 

composé d’un ensemble de sous-systèmes en interaction comme le système informationnel, 

                                                             
16 Idem. 
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système décisionnel, système opérationnel...etc.… »17. De ce fait plusieurs recherches ont 

monté la complexité et la multiplicité de la démarche de création de l’entreprise. 

 Selon GASSE. Cette démarche combine deux catégories de composantes qui comprennent 

des éléments expliquant les différents types de démarches de création18.  

 La composante stratégique : c’est un élément composé par le projet en question (Le 

projet d’entreprise), l’environnement et les ressources.  

 La composante psychologique : c’est l’ensemble des comportements, d’aptitude et 

des motivations du (des) porteur(s) de projets. 

2.2 Création de micro-entreprise 

La création d’une micro-entreprise résulte de la rencontre d’un créateur (une ou plusieurs 

personnes), d’une idée et de capitaux, c’est une opération difficile19.  

2.2.1 Créateur 

Si la fortune sourit aux plus audacieux, l’audace ne suffit pas pour créer une micro-entreprise 

ou une entreprise, presque tous ceux qui réussissent possèdent des motivations et des qualités 

qui les distinguent nettement de la moyenne : détermination, volonté d’aller toujours plus loin, 

ténacité et résistance aux chocs psychologiques, santé, jugement et bon sens, curiosité, 

ouverture d’esprit, capacité à communiquer leur enthousiasme aux autres. 

 Il n’existe cependant pas de profil psychologique du type de créateur. Bien des dirigeants ont 

connu la réussite malgré des défaillances sérieuses dans certains domaines Néanmoins, le 

créateur type possède presque toujours les quatre qualités suivantes :  

 Il est animé d’une volonté farouche de se dépenser et d’aller toujours plus loin ; 

 Il sait faire face aux difficultés et ne s’avoue jamais vaincu ;  

 Il est capable de changer de cap à temps si son idée s’avère non rentable et de « 

retomber sur ses pieds » ;  

 Et enfin, et surtout, il a fait l’effort de bien se connaitre, à connaître ses objectifs et 

motivations, d’une part, ses forces et ses faiblesses, d’autre part, c’est sans doute le 

secret de la réussite.  

                                                             
17 0DESSEIGNE.G, « la création que je-sais », Ed PUF, 1998, P7. 
18 GASSE.Y, Op.cit., P6. 
19 ARZEK.D, ABBA.S, AMI.K, « la création de la micro-entreprise au niveau de l’ANSEJ », mémoire de fin d’étude, 
spécialité : Economie et gestion d’entreprise, UMMTO, 2012-2013. 
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Pour réussir il faut d’abord se connaître, c’est la meilleure arme dont un créateur puisse 

disposer pour surmonter les obstacles qu’il va rencontrer et pour choisir les créneaux qui lui 

permettent de satisfaire au mieux ses aspirations tous en tirant profit de ses atouts, quant à ces 

faiblesses, les connaître c’est déjà les réduire de 50%. Les qualités complémentaires 

impliquent20 :  

 Une disposition des moyens financiers minimal et ne liant pas la réalisation de leur 

projet à l’existence d’un système d’aide ;  

 Une préparation sérieuse de la création ; 

 Un recours aux conseils extérieurs ; 

 Une capacité à analyser l’environnement économique et social et à définir une 

stratégie. 

2.2.2 Idée de projet 

Si l’on sait observer le monde qui nous entoure, on peut y trouver une multitude d’idées de 

création, mais une idée sans marché ne présente aucun intérêt.  

Bien les créateurs ont cru qu’il suffisait de trouver un produit, un service ou un concept 

nouveau, pour que les banquiers ou les clients acceptent leur idée.  

Inversement, d’autre ont pensés que s’ils réussissaient à mettre en place un bon réseau de 

distribution, ils pourraient ensuite vendre n’importe quoi. Par ailleurs combien même l’idée 

serait géniale et le marché potentiellement important, rien ne dit que le créateur possédera 

suffisamment d’atouts pour capter une partie de ce marché et pour réussir mieux que les 

autres. 

2.2.3 Capitaux à réunir 

 Son rapport avec le type et l’importance de l’activité envisagée. Le démarrage de cette 

dernière étant une opération risquée, l’apport personnel est incontournable : il peut provenir 

d’une épargne préalable, d’un héritage, ou des associés, mais il doit être complété par le 

recours à l’emprunt. La constitution d’une micro-entreprise se présente comme un véritable « 

parcours du combattant » : elle est l’occasion pour le candidat entrepreneur de vérifier qu’il 

possède les qualités requises, en particulier l’aptitude à négocier et à s’entourer de bons 

conseillés.  

 

                                                             
20 Idem. 
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2.3Contraintes liées à la création de la micro-entreprise 

 Les contraintes c’est l’ensemble des obligations crée par les règles en usage ses contraintes 

peuvent être étudie par le marché ou bien par un échantillon des jeunes promoteurs.  

2.3.1 Contraintes propres au produit ou à la prestation 

 La nature du produit ou de la prestation, ses caractéristiques, son processus de fabrication ou 

de mise sur le marché. Sont des contraintes qu’il ne faut pas négliger, car si le projet consistait 

à fabriquer un produit de luxe, il faudrait tenir compte du coût de création d’une marque et 

des coûts de distribution spécifique. Et si le projet consistait à vendre un produit issu d’un 

effet de mode, il faudrait alors tenir compte de la courte durée d’exploitation économique de 

ce produit. 

2.3.2Contraintes de marché 

Selon la nature de produit ou de la prestation, l’évolution des modes de consommation, des 

mœurs ou des modes de vie, un marché peut être nouveau, en croissance, en pleine maturité, 

en déclin, fermé, saturé, dépendant d’un autre marché, captif, peu solvable, très éclaté …etc.  

Et ainsi dans le cas où le marché est à créer il faudrait alors prévoir des frais de 

communication et de prospections importantes, le temps de réalisation de la clientèle face à 

une innovation technologique de rupture.  

Dans le cas où le marché est très encombré il faudra alors prévoir les moyens qui permettront 

de se démarquer de ces concurrents, le petit « plus à apporter » à la clientèle. 

 Dans le cas où le marché est dominé par des grands groupes, il faudra alors prévoir les 

moyens à mettre en œuvre pour être en mesure de se confronter avec eux.  

2.3.3 Contraintes légales 

 De leur existence peuvent dépendre la faisabilité et la viabilité du projet de création. Les 

investigations menées pendant la phase de validation de l’idée doivent : 

  Prendre en compte la législation existante. 

 Prévenir toutes les menaces de modification, dans un sens défavorable, de la 

législation actuelle. Si l’activité est réglementée, on doit alors tenir compte de 

l’expérience professionnelle ou des diplômes requis ainsi que des autorisations 

exigées. Et si l’activité est en cours de réglementation, alors, on doit disposer 
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d’informations fiables sur les éventuelles conséquences que pourrait avoir cette 

réglementation sur l’exercice de l’activité. 

2.3.4 Contraintes de moyens 

Les contraintes de moyens peuvent concerner les processus de fabrication, de 

commercialisation, de communication de gestion, de service après-vente. Prenons l’exemple 

d’une activité qui se caractérise par des difficultés d’approvisionnement, il faudra alors 

prévoir la nécessite de constituer des stocks importants. Dans le cas où l’activité 

estcaractérisée par des difficultés de recrutement de personnel compétant (du fait du degré 

d’expertise ou du lieu d’implantation de l’entreprise par exemple), il faudra prévoir le temps 

et le coût à consacrer à la mise en place de ses équipes. Dans le cas où l’activité et 

caractérisée par l’obligation de consentir des délais de paiement importants, il faudra alors 

une trésorerie substantielle.  

2.4 Conditions de réussite et les causes d’échec 

La création de micro-entreprise pour les jeunes promoteurs nécessite la connaissance des 

conditions de réussite et les causes d’échec.  

2.4.1 Conditions de réussite 

 Pour réussir à créer une entreprise, le créateur doit d’abord apprendre à mieux percevoir ses 

motivations, ses qualités et ses limites. Cela lui permettra de surmonter les obstacles et de 

mieux motiver ses futurs collaborateurs. Il y a plusieurs conditions qui permettent de réussir 

dans la création d’une micro-entreprise 

2.4.1.1 Estimer correctement les potentiels de l’idée  

Dès le départ, il faut appréhender correctement les potentialités réelles de son idée et les 

règles du jeu qui va régir son processus d’instanciation et /ou son processus de 

commercialisation pour éviter la création de micro-entreprise au démarrage chaotique 

entraînant au bout de quelque temps son arrêt définitif. 

 ­ La cession de cette idée, une fois matérialisation, dans une négociation, en position, en 

catastrophe, quand en épuisée physiquement et financièrement.  

2.4.1.2 Avoir une vision claire de la nature de son projet 

 Les projets de création des micros-entreprise ou des entreprises présentent des 

caractéristiques variées qui n’implique pas dès les mêmes exigences en termes de technologie 
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et de moyens techniques, commerciaux et humains. Il faut donc bien prendre en compte son 

objet (produit, service ou procédé), le type de besoin visé (besoin latent ou déjà) et également 

la nature commerciale. 

2.4.1.3 Ne pas rester isoler  

Le nouvel entrepreneur, ne doit pas être isolé. Il doit être accompagné. 

 Il lui faut parfois protéger son idée, mais il doit aussi apprendre à faire confiance, à réfléchir 

avec d'autres. Que ce soit des amis ou des professionnels, de nombreux réseaux sont capables 

de lui prodiguer des conseils, de l'aider à résoudre un problème, à monter un dossier de 

financement ou à affronter une période difficile. Pouvoir bénéficier gratuitement des conseils 

commerciaux, financiers, juridiques, fiscaux de chefs d'entreprise expérimentés est un atout. 

 Il existe en effet une étonnante solidarité entre les entrepreneurs. Beaucoup d'entre eux 

mettent volontiers leur savoir-faire au service de ceux qui ont besoin. Les conseils prodigués 

par les réseaux d'accompagnement et par les professionnels du chiffre et du droit sont très 

efficaces pour accompagner les porteurs de projet. 

2.4.1.4 Aller au-devant du marché 

 Une attitude est à garder tout au long de l’élaboration du projet :  

  Revenir plusieurs fois sur les différentes étapes au fur et à mesure de l’avancement de 

projet, à fin d’assurer sa consolidation progressive. ­  

  Vérifier régulièrement que toutes les caractéristiques du produit sont homogènes et 

correspondent aux attentes des clients.  

2.4.1.5 Savoir gérer le temps  

Toute création d’entreprise ou d’une micro-entreprise doit être exploitée rapidement, sur un 

marché le plus large possible, à fin qu’elle soit rentable et génère du profit rapidement. 

 Le temps pour le créateur est à la fois un allié et un adversaire :  

  Un allié car le porteur du projet de création dispose potentiellement du temps par 

rapport aux éventuels concurrents. Ses atouts : anticipation de l’émergence d’un 

besoin, sa qualité des visionnaires techniques…etc.  

  Un adversaire qu’il doit cependant apprendre vite alors qu’il n’a généralement aucune 

expérience du développement de la création d’entreprise. 
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2.4.1.6 Avant tout appliquer une « démarche stratégique » scrupuleuse 

 Le marketing, donne le sens de réfléchir, d’observer, d’analyser avant d’agir. C’est donc 

poser les questions sur les points essentiels, sur les étapes à passer pour se lancer, cette 

démarche est tout aussi valable pour le créateur  

2.4.1.7 Anticiper les besoins de financement  

L'investissement au départ peut être modeste ou important. Ce qui est important est que les 

financements disponibles soient en relation avec les besoins du projet. Le besoin de 

financement se manifeste dès sa création. Il existe deux modalités de financement :  

Par le biais des fonds propres qui regroupent les ressources financières internes d’une part, et 

d’autre part par des financements externes qui sont considérés comme un facteur de risque 

pour l’entreprise.  

2.4.1.8 Surveiller la réglementation 

 La création de l’entreprise ou de la micro-entreprise est très souvent concernée par une 

réglementation de plus en plus contraignante (qualification, spécification, norme, licence, 

autorisation de mise sur le marché…) et sujette à nouveauté constante.  

2.4.2 Causes d’échec 

 Les principales causes d’échec des micros-entreprise nouvelles sont :  

­ Les problèmes commerciaux : Le déficit commercial constitue la première cause d’échec 

(Marché mal ciblé, clientèle potentielle surévaluée, délais de décision des clients sous évalués, 

gamme de produit insuffisante, politique de communication et de publicité négligés). 

 ­ Les problèmes de gestion : Les difficultés de gestion regroupent les insuffisances 

commerciales, qui constituent les causes d’échec, (Sous évaluations des besoins financiers, 

plan d’investissement mal échelonné dans le temps, sous-estimation des délais de paiement 

des clients). ­ 

 Les problèmes techniques : Il est clair que leur présence contribue a fragilisé l’entreprise 

nouvelle, (Mauvaise conception du produit, absence d’évolution technique du produit, 

compétence technique non mise à jour (formation), Erreur dans le choix du matériel). 

 ­ Les problèmes relationnels : On peut considérer ces problèmes comme secondaire, mais 

ils sont considérés néanmoins comme des causes d’échec, (Mésentente entre associés, 

problèmes familiaux, malhonnêteté d’un partenaire). 
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Section 3 : Etapes création de la micro d’entreprise 

La création d’une micro-entreprise nécessite une démarche attentive de la part de créateur 

pour se faire, il est important de suivre les étapes suivantes : 21 

3.1 Idée de projet et sa maturation  

C’est l’étape qui va de l’apparition de l’idée à sa maturation, elle contient : 

3.1.1  Période de gestation  

C’est la période pendant laquelle une idée de projet naît, mûrit et s’affirme. La réalisation 

d’une idée de projet se traduit par une idée qui répond à des réelles opportunités 

d’investissement. 

3.1.2  Pré-étude de faisabilité  

La pré-étude de faisabilité est une étape essentielle pour sortir un projet de sa phase 

conceptuelle. Elle consiste à évaluer si l'idée de projet est réalisable sur les plans technique, 

financier et économique. Pour cela, on collecte des informations générales sur le secteur et le 

marché afin de déterminer si le projet est viable. On évalue également les ressources 

disponibles pour s'assurer qu'il est raisonnable de poursuivre le projet. Dans cette étude, on 

aborde brièvement les processus de fabrication envisagés et les équipements nécessaires. On 

estime également les besoins financiers du projet, en évaluant approximativement les 

dépenses à engager et les recettes attendues. En résumé, la pré-étude de faisabilité permet 

d'obtenir une vision globale du marché, de l'opportunité d'investissement, des équipements 

nécessaires, du coût total du projet et de sa rentabilité. 

3.2  Étude technico-économique  

L’étude technico-économique consiste à effectuer une étude des différents paramètres de 

faisabilité du projet d’investissement, ayant trait au marché, aux données techniques et 

organisationnelles et aux considérations commerciales afin de déterminer les coûts.22 

3.2.1  Etude de marché  

Une étude de marché peut être comme étant la collecte, l’enregistrement et l’analyse de tous 

les effets se rapportant aux transferts et à la vente de marchandises et de services afin 

d’élaborer des décisions commerciales. 

                                                             
21

JULIEN P-A et MARCHHESNAY.M, « L’entrepreneuriat », Ed ECONOMICA, Paris 
22

OCDE, « Stimuler l’esprit d’entreprise », Paris, 1998, p25 
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3.2.2  Connaissance de marché  

La connaissance du marché nécessite une étude systématique et approfondie de la 

documentation existante, des prévisions relatives au secteur d’activité concerné ainsi que sur 

des enquêtes et sondages auprès d’échantillons de consommateurs. 

3.3 Étude technique  

La micro-entreprise effectue des choix aux techniques de production et au type d’équipements 

à acquérir en fonction de l’importance du marché et du poids qu’elle se propose d’avoir sur ce 

dernier cela regroupe : 

 Processus de production. 

 Moyen de production  

 Les besoins de la micro-entreprise. 

 La localisation de l’unité de production. 

3.3.1 Processus de production 

Afin de garantir un processus de production sans faille, le promoteur doit s'assurer de disposer 

d'un personnel compétent possédant les connaissances et la formation requises pour la gestion 

de la micro-entreprise et la maintenance des équipements. Cela revêt une importance 

primordiale dans le contexte socio-économique. 

De plus, il est essentiel de prendre en compte l'évolution technologique, car certaines 

technologies sont constamment en évolution. Étant donné l'importance de cette étape cruciale 

dans la création d'une micro-entreprise, il est nécessaire d'y accorder une attention particulière 

et de prendre des décisions réfléchies, car une analyse insuffisante peut conduire à des 

décisions néfastes et mettre en péril le projet. 

3.3.2 Caractéristiques des moyens de production 

Ce choix est lié à celui du volume de production et au processus sélectionné. 

Ainsi, le promoteur peut être confronté à un véritable dilemme : faut-il acquérir une chaîne 

dont les capacités de production sont conformes à la décision arrêtée mais qu’il faudra 

forcément remplacer plus tard si l’on veut produire d’avantage ou opter dès le départ pour un 

équipement à capacité de production plus grande en prévision des développements futurs des 

activités de l’entreprise mais qui coûte plus cher ? 
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On voit donc que le choix des équipements à acquérir (et leurs caractéristiques) pose quelques 

problèmes. 

3.3.3 Besoin de la micro-entreprise  

Le processus de production étant choisi, les caractéristiques des moyens de production étant 

définis, il reste de déterminer de manière précise les besoins de la micro-entreprise, tant pour 

la période d’investissement (bâtiment, matériels divers) que pour celle de l’exploitation 

(matière premières, eau, énergie, main d’œuvre…). 

3.3.4 Localisation de l’unité de production 

Le problème de la localisation de l’unité de production se pose de manières différentes d’une 

activité à une autre. Il est imposé dans certains cas comme par exemple l’exploitation d’un 

gisement. 

Ainsi, sept facteurs au moins sont susceptibles d’orienter le choix du site d’implantation d’une 

unité de fabrication : 

 L’existence d’une partie importante des matières premières nécessaires à la 

production. 

 La proximité des marchés à satisfaire. 

 La disponibilité d’un terrain d’assiette, suffisamment grand pour contenir l’unité et les 

extensions éventuelles. 

 L’existence des commodités énergie, eau, combustibles ; L’existence des moyens de 

communication et de transport des personnes et des marchandises. 

 La disponibilité d’une main-d'œuvre. 

 En plus de ces facteur, on prend également en considération les coûts des facteurs de 

production liés au site, tels que les coûts de transport, de la main-d'œuvre, des matières 

premières, de l’eau et de l’énergie, des raccordements aux réseaux de communication, du 

terrain et de la réalisation des bâtiments…etc. 

 Le choix définitif d’un site par rapport à un autre se fait au terme d’une étude 

comparative entre les coûts engendrés pour chaque alternative. 

3.4 Etude organisationnelle  

 L’organisation structurelle est une sous étape importante dans la création des entreprises. 

 Elle concerne la combinaison des fonctions, la composante humaine et les équipements de 

gestion. L’étude organisationnelle consiste à préfigurer les différentes de gestion et de 
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production de la micro-entreprise, en tenant compte les fonctions de base, Déterminer et 

évaluer les moyens humains et matériels à mettre en places, Évaluer les surfaces nécessaires à 

chaque atelier et magasin (production, maintenance, stockage), ainsi qu’au bloc, administratif 

et autres aménagements nécessaires, Estimer les besoins en équipements de gestion et de 

transport. 

 L’organisation structurelle de la micro-entreprise est conçue de sorte que l'ensemble des 

actions menées par chacune des fonctions converge vers un objectif commun c’est-à-dire la 

réalisation permanente de l’objet social. 

 Pour éviter les risques de chevauchement (désordres), les prérogatives et responsabilité de 

chaque structure doivent être clairement précisées et délimitées. 

3.5 Estimation des coûts  

L’étude technique a permis de déterminer  la surface des bâtiments nécessaire, les 

caractéristiques des équipements, le nombre d’ouvrier et employés, les besoins en 

équipements de gestion de transport, les consommations d’eau, d’électricité, de matière 

première etc. Avec évolution sommaire des couts. Il s’agit d’effectuer un travail de recherche 

et d’évaluation plus élaboré des couts d’investissement et d’exploitation du projet, avec 

comme objectif, la recherche du moindre cout de production, tout en tenant compte du facteur 

inflation.23 

3.6 Etude commercial 

Cette étude concerne l’étude des actions commerciales et il convient a déterminer « comment 

vendre le produit ?», cette étude permet à la micro-entreprise d’atteindre les objectifs qu’elle 

s’est fixée en termes de chiffre d’affaires, et de la part de marché à conquérir.24 

En effet, l’entrepreneur peut établir facilement ses objectifs, puis formuler le choix des actions 

commerciales qui en résultent. 

3.6.1 Actions relatives au produit / service 

Ce stade de l’étude de marché permet de valider le produit ou le service offert par la micro-

entreprise à créer. Et le lancement de ce produit se confond en général avec le lancement de 

micro-entreprise elle-même. 

                                                             
23

GASSE.Y, Op.Cit, 
24ARZEK.D, ABBA.S, AMI.K, « la création de la micro-entreprise au niveau de l’ANSEJ », mémoire de fin d’étude, option : Economie et 

gestion d’entreprise, UMMTO, 2012-2013.   
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3.6.2 Actions relatives au prix 

Le prix permet également d’apprécier la qualité présumée du produit et de le situer par rapport 

à des produits concurrents. La fixation des prix est déterminée par les approches suivantes : 

 L’approche en fonction des coûts. 

 L’approche basée sur la concurrence. 

 L’approche basée sur la demande. 

Ainsi, il faut tenir compte simultanément de ces trois approches, celle-ci permettent la fixation 

et la détermination du « prix » stratégique. 

3.6.3 Actions relatives à la distribution 

Elles sont destinées à mettre le produit ou le service à la portée des clients. Les produits sont, 

soit distribués en libre-service, soit stockés en service ou à la disposition des clients dans les 

boutiques. Chaque magasin a sa structure, son aménagement, sa décoration, le choix du 

personnel. Le choix de mode de distribution est réalisé à partir de l’étude de marché qui 

permet d’étudier et d’analyser les clients existants. La force de vente est un élément majeur 

des actions relatives à la distribution. 

Selon une définition classique, élaborée par les grandes entreprises : « la force de vende est 

composée d’hommes spécialement formés aux produits et aux clientèles. Elle est chargée de 

faire en sorte que les objectifs de vente fixés par l’entreprise soient atteints ». 

Pour réaliser correctement la distribution, et être un bon vendeur il faut : 

La motivation : le vendeur veut la réussite de son projet. 

L’adaptabilité : il doit être apprécie dans tous les milieux. 

La communication : c’est avoir le plaisir de communiquer avec les autres. 

L’empathie : qui veut dire s’intéresser à autrui essayé de les comprendre, de percevoir leurs 

attentes, leurs préoccupations et leurs désirs. 

La méthode et l’organisation : Le vendeur passera moins de temps en voiture et plus de 

temps chez les clients. 

L’énergie et persévérance : Il devra tirer les leçons de ses échecs pour les transformer en 

facteurs de réussite. 
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Ces qualités sont importantes pour le vendeur, mais ne sont pas nécessairement réunies chez 

ce dernier. 

3.6.4 Actions relatives à la communication 

Pour qu’une micro-entreprise nouvelle informe de son existence, il est très important de faire 

en sorte que le public prenne connaissance de ses produits ou services et de leurs prix. 

A cet effet, les éléments principaux de la communication sont les suivantes : 

La publicité : elle permet de diffuser de l’information visant à faire connaitre un produit, une 

marque ou une entreprise. L’objectif est d’attirer l’attention du public visé et de le pousser à 

concrétiser. 

La promotion : elle a pour but de pousser le produit vers l’acheteur, elle renforce l’action 

normale et permanente des méthodes commerciales et des équipes de vente. Elle se concrétise 

par les offres spéciales. 

Les relations publiques : elle consiste à établir avec tous le public de son environnement le 

meilleur climat de relation pour obtenir une attitude favorable par exemple : interview, visites, 

relations de presse. 

Le marketing direct : comme par exemple : télémarketing, mailing fax…, il consiste à 

toucher directement le consommateur. 

La vente : elle est également considérée comme un moyen de communication individualisé 

fondamental, et qui doit être assimilé à une forme de communication directe. 

Il existe d’autres outils comme : les cartes de visites, les plaquettes commerciales, les petite 

annonce… 

Cette étape permet à l’entrepreneur de se positionner correctement au milieu de son 

environnement économique. Elle lui permet de recenser tous les moyens nécessaires à sa 

micro-entreprise. 

3.7 Etude financière 

L’étude financière de la micro-entreprise, consiste à faire apparaitre tous les besoins 

financiers de l’entreprise pour un bon déroulement de sa création. 

Cette étude concerne les besoins en capitaux d’écoulement du cycle d’exploitation, et englobe 

des besoins de fonds de roulement ainsi que les comptes prévisionnels en terme financier. 

L’étude financière portera sur les points suivants : 
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3.7.1 Construction du plan de financement 

Il s’agit de savoir combien coûte le projet, ou à combien il se chiffre, pour cela, il faudrait 

recenser tous les besoins et les ressources financières disponibles, afin de trouver des 

solutions pour les capitaux manquants c’est ce qu’on appelle « le plan de financement initial 

», ce plan présente sous la forme d’un tableau comprenant deux parties : 

Tableau N°1 : le plan de financement initial 

                 Besoin durable                 Ressource durable 

 Frai d’établissement. 

 Investissement (HT). 

 Besoin de fond de roulement (BFR). 

 Capital social (ou apport personnel). 

 Compte courant d’associés. 

 Subvention ou prime d’équipement. 

 Emprunt à moyen ou court terme. 

                                                   Source: Eurostat, 2011. Base : sociétés non financières 

3.7.2  Compte de résultat prévisionnel  

Avant l’élaboration de tout projet, une réponse à cette question doit être donnée ; le projet est-

il rentable ?  

Pour répondre, il faut voir le compte de résultat, qui peut être établi soit sous forme de liste, 

soit sous forme d’un tableau. 

Le compte de résultat ne peut être définitivement arrêté, car il est possible que la situation de 

trésorerie au cours des premiers mois nécessite le recours à des crédits bancaires à court 

terme.  

Et présenter tous les encaissements et décaissements prévus au cours de la première année,   

Il faut noter que le solde trésorerie du mois est un solde cumulé d’un mois sur l’autre, de 

manière à savoir, par rapport aux prévisions d’activité, ce que l’entreprise a pour disponibilité 

du moment, la plupart des dispositions d’entreprise nouvelles intervenant la première année 

sont le fait de problème de trésorerie, et pour éviter ce problème il faudrait prévoir des crédits 

bancaires de fonctionnement et tenir compte de leur coût dans le compte de résultat.  

Quel montant minimal de vente faut-il atteindre au cours de la première année pour au moins, 

payer toutes les charges de l’exercice ?  
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Pour rependre à cette question, il faut calculer le seuil de rentabilité ou point mort, c’est une 

méthode qui se base sur la distinction entre les charges fixes et les charges variables.  

Ce point mort, est la valeur à partir de laquelle une activité est rentable ; c’est-à-dire que la 

totalité des coûts sont couverte par le chiffre, le point mort est nécessaire pour compléter 

l’approche réaliste du projet. 

 3.8 Etude juridique de la micro-entreprise  

Cette étape correspond au cadre légal dans lequel le créateur exerce son activité et qui 

entraîne un nombre de conséquences sur le statut de la micro-entreprise et ce, tout au niveau 

patrimonial que social et fiscal.  

Structure et l’activité de la micro-entreprise  

A la base de tout projet de création de micro-entreprise, il y’a une activité qui peut être :  

 Commerciale : l’achat pour la vente c’est-à-dire acheter des biens dans le but non pas 

de la consommation mais de la différence entre le coût d’achat et celui de vente.  

 Artisanale : consiste en travail de fabrication, transformation des biens 

manuellement.  

 Industrielle : il s’agit de la transformation des matières premières en des biens de 

consommation finale ou intermédiaire.  

 Civile : exemple les professions libérales, qui concernent directement la création de 

micro-entreprise (avocat, expert-comptable…).  

3.8.1 Choix de la structure  

Quel que soit l’activité à exercer, le créateur a le choix entre demandé l’immatriculation en 

tant qu’entrepreneur individuel (entreprise individuel) ; Ou créer une société.  

Dans le premier cas, l’entrepreneur et la micro-entreprise ne forment juridiquement qu’une 

seule personne par conséquent :  

 L’entrepreneur dispose d’une grande liberté d’action, et il est responsable des dettes 

de sa micro-entreprise sur l’ensemble de ses biens.  

 Il y’a pas de notion de capital social.  

 Donc on remarque que l’entreprise individuelle est très simple à constituer.  

Dans le deuxième cas, il y’a création d’une société et la micro-entreprise est distincte des 

associés fondateurs, par conséquent :  
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 La micro-entreprise à son propre patrimoine.  

 S’agissant d’une nouvelle personne, donc il faut donner à l’entreprise un nom, un 

domicile, et un minimum d’apport pour faire face à ses premiers investissements.  

 Le dirigent n’agit pas pour son propre compte mais au nom d’une personne morale 

distincte.  

 Respecter un certain formalisme, par exemple rédaction et enregistrement des 

statuts.  

3.8.2 Démarrage de l’activité  

Cette étape consiste principalement dans :25 

 Mise en place de l’outil de travail.  

 Engager la recherche et le recrutement de collaborateur salariés.  

 Établir les premiers documents commerciaux.  

 Assurer l’entreprise.  

 Trop nombreux sont les créateurs qui démarrent leur activité sans 

assurance, sans doute par soucis de limiter au minimum leurs frais 

généraux.  

 Pourtant, toute activité professionnelle engendre des responsabilités et des 

risques et il faut éviter qu’il ne soit trop pour prendre conscience.  

 Devenir patron d’une entreprise impose donc :  

 De Faire l'inventaire de vos risques auxquels votre entreprise est exposée.  

 D’Évaluer leurs conséquences,  

 D’apprécier ceux dont les conséquences peuvent être couvertes par les frais 

généraux.  

 De transférer à un assureur les risques nous vous ne pouvant être pris en 

charge par la capacité financière de votre entreprise,  

 Comme pour votre logement, deux assurances sont incontournables :  

 La Responsabilité civil (RC).  

 L’assurance Incendie, voir l’assurance intégrant les catastrophes 

naturelles.  

                                                             
25 IDIR.S, et LARBI .S, « la création et le financement des PME/PMI », UMMTO,   
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3.8.3 Mettre en place une comptabilité et les outils de gestion (tableaux de bord)  

Toutes entreprise industrielle, commercial et selon le code de commerce et au regard de loi, 

est obligée de tenir une comptabilité dite comptabilité générale. Les très petites entreprises 

peuvent se contenter d’une comptabilité simplifie dite « comptabilité de caisse »  

Le principe de bas de la comptabilité générale consiste à enregistrer et a identifié tous les 

événements économiques au flux. Cette identification s’effectue sur deux colonnes qui 

s’appellent respectivement « débit » et « crédit » ou dépense et recette ou encore emploi et 

ressources.  
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Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons vue différentes facettes de la micro-entreprise à travers trois 

sections distinctes. 

Il s'est concentré sur les notions clés englobant les micro-entreprises. Nous avons exploré les 

différentes définitions et classifications de la micro-entreprise au niveau international, en 

mettant l'accent sur les critères tels que le nombre d'employés, le chiffre d'affaires et les actifs. 

Nous avons également examiné les caractéristiques des micro-entreprises par rapport aux 

autres formes d'entreprises, en raison de leur importance en tant que moteurs de l'économie 

locale et de leur contribution à la création d'emplois. 

 Et aussi  expliqué le concept de création de la micro-entreprise et les étapes de création de 

cette dernière. Nous avons examiné les motivations et les avantages pour les entrepreneurs de 

se lancer dans une micro-entreprise. Nous avons exploré les différentes étapes du processus 

de création, allant de la génération d'idées et de la planification à la mise en œuvre et au 

développement de la micro-entreprise. Nous avons également souligné l'importance de la 

formation, du soutien et de l'accès aux ressources pour favoriser la réussite des micro-

entreprises. 

 Ce chapitre nous permet d'acquérir une vision globale des micro-entreprises, mise en 

évidence en leur rôle crucial dans l'économie et la société. Nous avons examiné leur diversité, 

leur évolution historique et les fondements du processus de création. Comprendre les 

dynamiques représentant les micro-entreprises est essentiel pour promouvoir leur croissance 

et leur durabilité, ainsi que pour développer des politiques et des programmes adaptés à leurs 

besoins spécifiques. 
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Introduction 

L'évolution historique de la micro-entreprise en Algérie est un sujet d'une grande importance, 

car il permet de comprendre les changements et les défis auxquels ce secteur économique a 

été confronté au fil du temps. Depuis son émergence jusqu'à nos jours, la micro-entreprise a 

connu des transformations significatives, soumises par les politiques gouvernementales, les 

changements socio-économiques et les avancées technologiques. Cette évolution a eu un 

impact direct sur le développement du tissu économique algérien, en favorisant 

l'entrepreneuriat et en prévoyant des opportunités d'emploi dans un pays confronté à des 

enjeux économiques majeurs. Cette analyse de l'évolution historique de la micro-entreprise en 

Algérie permettra de mettre en évidence les facteurs qui ont façonné son développement. 
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Section 1 : Evolution de l’entreprenariat en Algérie 

L'entrepreneuriat en Algérie a connu une évolution significative ces dernières années, 

marquée par une volonté croissante d'innovation, d'autonomie économique et de création 

d'emplois, avec un écosystème entrepreneurial en plein essor et des initiatives 

gouvernementales visant à soutenir et promouvoir l'esprit d'entreprise dans le pays. 

1.1 Evolution de l’entreprenariat en Algérie 

L’économie  algérienne  a  connue  deux  grandes  phases :  une  économie  planifiée dominée 

par l’Etat et une économie de marché où les entreprises publiques et privées sont le  moteur 

du développement économique à nos jours. 

1.1.2 L’économie planifiée: de l’indépendance à 1990  

Cette   période   est   caractérisée   par   une   politique   de   développement   économique  

accentué par les entreprises publiques: l’Etat était le seul entrepreneur. 

En 1982, l’Etat algérien est mis dans l’obligation de découper les entreprises publiques  

(entreprise-mère)  à  des  entreprises  plus  petites  et  plus  spécialisées  pour  une  gestion  

plus transparente et plus décentralisée. En effet, la fonction de commercialisation est séparée 

avec celle de production et les nouvelles entreprises crées prend de diverses formes selon le 

secteur d’activité, la fonction économique et la vocation territoriale. 

A partir de 1988, toutes ces entreprises publiques reprennent la fonction commerciale ainsi 

que la possibilité d’intervenir sur le marché national, se trouvèrent ainsi, en concurrence avec 

les entreprises privées et les produits étrangers de l’importation. 

Malheureusement,  ces  entreprises  publiques  étaient  occupées  à  satisfaire  le  marché 

national,  cependant,  l’ouverture  de  l’économie nationale à  l’exportation  va  trouver  le  

management  des  entreprises  publiques  inadapté  aux  exigences  de  la  compétitivité  sur  

le marché national. 

1.1.3 L’entrepreneur algérien en transition vers l’économie de marché: de 1990 à nos 

jours 

A partir de 1990, et suite à une terrible crise économique qui concerne la cessation de 

paiement, doublée par une crise politique très grave où l’Etat algérien risquait de perdre son 

autorité dans un climat de violence terroriste, le Fonds Monétaire International (FMI) oblige 

les  pouvoirs publics à passer d’une économie planifiée vers une économie de marché pour 
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stabiliser les équilibres macro-économiques et financiers et soutenir l’investissement privé et 

étrangers 

En effet, ceci s’est matérialisé par la loi 90-10 du 14 Avril 1990 relative à la monnaie et au 

crédit qui en matière d’investissement privé, introduit pour la première fois le principe de la 

liberté de l’investissement étranger en Algérie et institue le conseil de la monnaie et du crédit 

en le changeant de la mission d’agréer les projets d’investissement publiques et privés. En  

1993,  les  pouvoirs  publics  adoptent  le  décret  législatif  93-12  du  15  octobre  1993 

relatif à la promotion de l’investissement: les  entreprises publiques et privées sont dans une 

même égalité.  

La promotion de l’investissement représente la pierre angulaire de la volonté de l’Etat à 

l’ouverture de l’économie au secteur privé et s’est traduit par la création de l’Agence de la 

Promotion de Soutien de Suivi des Investissements (APSI) remplacée en 2001 par l’Agence 

National de Développement  Industriel (ANDI) pour les grands projets d’investissements: 

«soit un taux de 10% à 15% de réalisation annuelle de projets».
1
 

En 1997, l’Etat crée l’Agence National de Soutien à l’Emploi des Jeunes (ANSEJ) pour  

promouvoir  les  micro-entreprises  par  un  soutien  technique  et  financier:« il  a  était 

enregistré en 1996, agréments de 150000 dossiers de micro-entreprises prévoyant la création 

de 375000 emplois pour un investissement de 65 milliards de DA».
2
 

« La dynamique de création de nouvelles entreprises s’est faite à trois (03) principaux 

processus. Tout d’abord, les créations classiques, qui concernent les investissements privés 

constitué   principalement   de   fonds   propres.   Ensuite,   les   micro-entreprises   des   

jeunes bénéficières  du dispositif d’aide à la création de l’ANSEJ. Enfin, les sociétés de 

salariées, constituées des entreprises publiques dissoutes et rachetées par les employées à 

l’aide des modalités des crédits avantageux».
3
 

 

 

 

 

                                                           
1
ISLI.M.A;«la création d’entreprise en Algérie», les cahiers du CREAD, n°73, Algérie, 2005, pp 51-70. 

2
Idem 

3
ASSALA.K;«l’internationalisation des PME et ses conséquences sur la stratégie entrepreneuriales», Haute école 

de gestion (HEG) Fribourg, suisse, 2006, p 04. 
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Section 2 : Evolution de la micro entreprise 

Dans cette section de nous allons voir l’évolution de la micro-entreprise en Algérie.  

2.1Pré-guerre (Avant 1954) 

Avant le déclenchement de la guerre d'indépendance de l'Algérie en 1954, le pays était sous le 

contrôle de la France, qui exerçait une domination coloniale. Sur le plan économique, 

l'Algérie était largement intégrée à l'économie française et dépendait des grandes entreprises 

françaises pour la plupart de ses activités commerciales et industrielles. Cela signifiait que les 

opportunités pour les micro-entreprises étaient limitées. 

Néanmoins, malgré ces contraintes, il existait des micro-entreprises locales qui opéraient dans 

divers secteurs économiques. L'artisanat était l'un des domaines où les micro-entreprises 

algériennes étaient les plus représentées. Les artisans, souvent regroupés dans des 

coopératives ou travaillant de manière indépendante, fabriquaient des produits artisanaux tels 

que des tapis, des poteries, des bijoux et des textiles. Ces produits étaient généralement 

distribués sur les marchés locaux. 

Le commerce de détail était également une activité courante parmi les micro-entreprises en 

Algérie d'avant-guerre. De petits magasins de quartier tenus par des propriétaires locaux 

offraient des produits de base et des biens de consommation aux habitants des villes et des 

villages. Ces magasins, souvent gérés en famille, jouaient un rôle crucial dans 

l'approvisionnement des communautés locales. 

En plus de l'artisanat et du commerce de détail, il y avait des micro-entreprises actives dans 

les services, tels que la restauration, les transports locaux, la réparation et la maintenance. Ces 

entreprises étaient généralement de petite taille et employaient souvent des membres de la 

famille ou des travailleurs locaux. 

Cependant, ces micro-entreprises étaient confrontées à de nombreux défis. La concurrence des 

entreprises françaises, qui bénéficiaient de l'accès aux ressources et aux marchés plus 

importants, était féroce. De plus, les politiques économiques discriminatoires imposées par les 

autorités coloniales limitaient les possibilités de croissance et d'expansion pour les micro-

entreprises locales. 

L'accès aux financements et aux ressources était également un problème pour les micro-

entrepreneurs. Les prêts bancaires étaient souvent difficiles à obtenir, en particulier pour les 
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entrepreneurs algériens. Cela rendait difficile le développement et l'expansion des micro-

entreprises. 

En résumé, avant le déclenchement de la guerre d'indépendance de l'Algérie, les micro-

entreprises locales étaient présentes dans des secteurs tels que l'artisanat, le commerce de 

détail et les services. Cependant, elles étaient confrontées à des obstacles importants, tels que 

la concurrence des entreprises françaises et les politiques économiques discriminatoires 

imposées par les autorités coloniales. Ces défis ont influencé l'évolution future de la micro-

entreprise en Algérie.
4
 

2.2 Pendant la guerre d'indépendance (1954-1962) 

La guerre d'indépendance de l'Algérie, qui a duré de 1954 à 1962, a eu un impact significatif 

sur le développement des micro-entreprises dans le pays. La situation de conflit et d'instabilité 

a entraîné des perturbations majeures dans l'économie algérienne, y compris le secteur des 

micro-entreprises. 

Pendant cette période, de nombreuses entreprises, y compris des micro-entreprises, ont été 

contraintes de fermer ou de réduire leurs activités en raison des conditions de guerre. Les 

conflits armés, les affrontements entre les forces de libération nationale algériennes et l'armée 

française, ainsi que les actions de répression imposées par les autorités coloniales, ont créé un 

climat d'insécurité et de danger pour les entrepreneurs locaux. De nombreuses entreprises ont 

été victimes par des destructions, des pillages et des sabotages. 

La guerre d'indépendance a également entraîné une perturbation des chaînes 

d'approvisionnement et des flux commerciaux. Les restrictions de déplacement, les barrages 

routiers et les contrôles militaires ont rendu difficile l'acquisition des matières premières 

essentielles et l'acheminement des produits finis vers les marchés. Cela a fortement affecté les 

micro-entreprises qui dépendaient de ces flux pour leurs activités. 

En dépit de ces défis, la guerre d'indépendance a également été une période de transformation 

économique et de prise de conscience de l'importance de l'autonomie économique pour 

l'Algérie. Les restrictions imposées par les autorités coloniales ont incité certains Algériens à 

                                                           
4
A.JOYAL, M.SADEG, O.TORRES.« La PME algérienne et le défi de l’internationalisation » ED L’Harmattan, Paris, 

P117.   
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développer des alternatives économiques locales pour répondre aux besoins de la population 

pendant cette période difficile5. 

De nouvelles micro-entreprises ont été créées dans des secteurs tels que l'agriculture, 

l'artisanat et les services. Les agriculteurs ont intensifié leur production pour répondre à la 

demande accumulée de produits alimentaires locaux, compte tenu des difficultés 

d'approvisionnement en provenance de l'extérieur. Des initiatives d'agriculture coopérative 

ont également émergé, permettant aux communautés de s'organiser pour cultiver 

collectivement les terres et partager les ressources. 

Dans le secteur de l'artisanat, malgré les difficultés liées à l'approvisionnement en matières 

premières, les micro-entrepreneurs ont continué à produire des biens artisanaux, notamment 

des textiles, des bijoux et des poteries. Ces produits étaient souvent vendus sur les marchés 

locaux et constituaient une source de revenus pour de nombreuses familles. 

En ce qui concerne les services, de petites entreprises ont été créés pour répondre aux besoins 

locaux, tels que les services de restauration, de transport et de réparation. Ces micro-

entreprises étaient souvent basées sur des compétences et des connaissances locales, 

fournissant des services essentiels à la communauté malgré les défis de la guerre. 

La guerre d'indépendance a également renforcé le sentiment nationaliste et l'importance de 

l'autonomie économique pour l'Algérie. Après l'indépendance 

2.3 La PME et la stratégie de l’économie algérienne durant (1962-1982) 

Au lendemain de l’indépendance, l’Algérie compte environ 1 139 PME dénombrées dans 13 

branches d’activités économiques, le nombre d’entrepreneurs algériens ne dépassait pas 40. 

Le secteur de la PME été dans un état catastrophique suite au départ des étrangers en 

abandonnant derrière eux leurs propriétés. Afin de résoudre le problème des propriétés 

abandonnées l’Etat les a confiés à des comités de gestion. Elles furent intégrées dans le 

patrimoine des sociétés nationales à partir de 1967.
6
 

Abandonnées l’Etat les a confiés à des comités de gestion. Elles furent intégrées dans le 

patrimoine des sociétés nationales à partir de 1967. 

                                                           
5
A.JOYAL, M.SADEG, O.TORRES.« La PME algérienne et le défi de l’internationalisation » ED L’Harmattan, Paris, 

P119.   
6
KHEDIM.A   et   FARADJI.B;«Evolution  de  l’entreprenariat  en  Algérie  (2007-2016):   opportunités   et 

menaces», AL-MOASHEER Journal of EconomicStudies, n°04 (2015), Algérie, P268 
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Par la suite une démarche claire vers une économie centralement planifiée et la prédominance 

du pouvoir public et l’industrialisation basée sur l’industrie lourde spécialisée dans la 

fabrication des biens d’équipements et des produits intermédiaires. 

En 1963 le premier code d’investissement a été promulgué, et malgré les avantages et les 

garanties proposés aux investisseurs, ce code n’a pas abouti aux résultats attendus pour 

développer le secteur des PME. 

En 1966 suite à l’échec du premier code d’investissements, un autre a été promulgué celui-ci 

a essayé de donner un rôle plus important au secteur privé dans le développement économique 

algérien tout en prévoyant une place prédominante pour le secteur public sur les secteurs 

stratégiques de l’économie. Ce code a donné également naissance à la Commission Nationale 

des Investissements (CNI) un organisme qui délivre des agréments pour tout investisseur et 

entrepreneur privé. 

Cependant le premier plan quadriennal 1970-1973 a provoqué la naissance réelle de PME en 

Algérie qui avait prévu un programme spécial de développement des industries locales, 

poursuivi d’un deuxième plan quadriennal 1974-1978. Durant toute cette période, le 

développement de la PME/PMI a été initié exclusivement par le secteur public dont les 

objectifs constituaient à assurer un équilibre régional. C’est ainsi qu’un total de 594 

PME/PMI ont été réalisés durant cette période. 

Les dispositions de 1966, apporté plus de complexité et de lourdeur administrative et 

bureaucratique, chose qui a fait dissoudre la CNI en 1981. En réalité la PME a été considérée 

comme complément au secteur public et moteur de la politique économique de pays, tout au 

long de cette période il n’a pas eu une politique claire à l’égard de secteur privé, ce dernier n’a 

pas connu le développement que les plans nationaux onvoulut obtenir à la date de leur 

promulgation, car il a été freiné par le discours politique d’une Algérie socialiste qui lui a été 

de plus en plus hostile, pour réduire l’expansion de l’entreprise privée l’Algérie a mis en place 

une politique fiscale très sévère surtout la fiscalité qui empêche son autofinancement qui 

influence sur la reproduction de la PME et le commerce extérieur était fermé. 

2.4 La période 1982-1988 

Durant cette période et selon des objectifs fixés par deux plans quinquennaux (1980-1984 et 

1985-1989) en faveur du secteur privé on observe une évolution marquée par beaucoup de 

réticences, mais toujours avec le système de l’économie administrée un ensemble de mesures 

a été dicté telles que : 
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Le droit de transfert nécessaire pour l’acquisition des équipements et dans certains cas des 

matières premières : 

 L’accès aux autorisations globales d’importations (AGI). 

 Un système d’importations sans paiement. 

  L’obligation d’obtention d’agrément à tout investisseur. 

 Ces mesures d’aide ont abouti à la réalisation de plus de 775 projets de PME/PMI, 

quoique cette période se caractérisait par certains obstacles aux secteurs, a signalé : 

  Le financement par les banques ne doit pas dépasser 30% du montant total de 

l’investissement. 

  Les montants investis ne doivent pas dépasser les 30 millions de dinars pour une 

société de responsabilité limitée (SARL). 

  L’interdiction de posséder plusieurs investissements par un seul entrepreneur. 

2.5La PME à l’ère de l’économie de marché 

Après la crise de 1988, l’Etat vue la nécessité de faire des changements au niveau de son 

système économique administrée qui a fait preuve de faiblesses face aux problèmes qui ont 

émergé suite aux changements que l’économie mondiale a subi après l’adoption des grandes 

nations économiques au système de l’économie qui offre plus de liberté aux activités de 

l’entreprise en profitant de l’expérience des pays étrangères , dans ce contexte on distingue 

plusieurs phases
7
. 

2.5.1La période de 1988 à 2000 

Le passage à l’économie de marché et l’intensité de la crise que l’Algérie a traversé a fait que 

le cadre législatif est devenu de plus en plus souple à partir de 1988 par la mise en place des 

réformes structurelles qui ont fixé des objectifs généraux :Libérer le plafond de 

l’investissement privé et l’ouverture à d’autres créneaux dictés Par loi 88-25 du 19/07/1988 

(le nombre des PME/PMI privées est passé à 19 843entreprises)  

L’autorisation aux investissements étrangers a été mise en place à partir de 1990 par la loi 90-

10 du 14/04/1990 (relative à la monnaie et au crédit). 

Libération du commerce extérieur a été dictée par le décret n° 91-37 de la 19/02/1991. En 

1988 pour l’économie algérienne, est la période de transition vers une économie de marché, 

                                                           
7
AIT OURAB(S), GHEMDAN(S), mémoire de fin de cycle « Essai d’élaboration d’une cartographié des secteurs 

d’activités financés dans le cadre d’ANSEJ », spécialité Economie Appliquée et Prospective, ENSSEA, 2013-2014 
P19. 
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ce changement a conduit à établir des relations avec des institutions internationaux tel que le 

Fonds Monétaire International (FMI) et la Banque Mondiale pour atténuer la crise de ses 

dettes et pour pouvoir appliquer un régime de politique monétaire, financière et commerciale, 

le passage à l’économie de marché lui a dicté la privatisation de nombreuses entreprises 

publiques, une procédure qui a contribué au lancement et au développement des PME/PMI. 

L’Etat a mis en place un nouveau cadre législatif et des réformes de redressement 

économique, tel le nouveau code de la promotion de l’investissement promulgué la loi 

05/10/1993, ce code a eu pour but : 

  Le droit d’investir librement. 

  L’égalité devant la loi des promoteurs nationaux privés ou étrangers. 

  Réduction des délais d’études des dossiers à 60 jours. 

  Remplacement de l’agrément obligatoire par une simple déclaration pour investir. 

  L’accélération des transferts et de renforcement des garanties, associé au capital 

acquis au double plan fiscal. 

  La simplicité des formalités relatives à la réalisation d’un acte d’investissement en 

Algérie. 

2.5.2 La période de 2000 à 2010 

Pour encourager les PME et élargir sa carte d’implantation, l’Etat a proposé aux entrepreneurs 

des opportunités d’investissement dans les domaines d’industrie et de l’artisanat surtout 

l’agriculture. Afin d’améliorer la situation des entreprises par la création des PME innovantes 

; la mise en œuvre d’un programme national de la mise à niveau des PME disposant d’un 

potentiel d’exploitation, la réhabilitation et la sauvegarde d’un patrimoine artisanal à travers 

des actions de formation et des mesures de soutien d’ordre fiscale et douanier adossées à des 

nouveaux instruments financiers mieux adaptés à la spécification, de la PME et de l’artisanat. 

Les résultats obtenus suite à la mise en place d’une stratégie qui définit les objectifs pour 

réaliser le développement de la PME et de l’artisanat avec la participation des institutions 

économiques leur financement, la promulgation en 2001 l’ordonnance relative au 

développement de l’investissement (Ordonnance N° 01/03 du 20/08/2001) et la loi 

d’orientation sur la promotion de la PME/PMI (Loi N° 01/18 du 12/12/2001) ont fixé des 

mesures qui permettent aux PME d’évoluer : 

  Souplesse administrative dans la phase de création de l’entreprise. 
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  Faciliter l’obtention d’un Fonds de Garantie des prêts accordés par les banques en 

faveur des PME/PMI. 

  La création du Conseil National de l’Investissement CNI. 

   La suppression de la distinction entre investissements publics est investissements 

privés. 

   Dans cette période l’évolution de la population de la PME a nettement augmenté. 

2.5.3 La période de 2010 à 2014
8
 

 La micro-entreprise est considérée aujourd’hui, comme la forme la plus recommandée pour 

animer et dynamiser le tissu économique local, du fais du coût d’investissement réduit, de 

l’éventail des créneaux à investir et des emplois durables directes et indirectes, qui 

peuventêtre générés. C’est aussi la forme la plus adaptée pour éveiller et promouvoir l’esprit 

d’entreprise. Les grandes tendances qui se dégagent ces dernières années permettent de 

constater que 96% du tissu de ces entreprises est constitué de TPE privées, de moins de 10 

personnes, Parmi les TPE, une très forte proportion est enregistrée sous le statut de « 

personnes physiques ». Ces dernières entités sont des microstructures au même titre que les 

TPE. Le nombre de ces microstructures ne cessent d’augmenter et leur prolifération au fil des 

ans est caractérisée par un taux de présence qui dépasse la barre des 90 % depuis une longue 

période. Les entreprises créées en 2010, au nombre de 23 417 entités, sont constituées à 97% 

d’entités très petites, au niveau du secteur industriel, il est enregistré la création de 2475 

entreprises dont 2370 sont des TPE, et 12 955 micro-entreprises ont été créés au niveau du 

secteur des services. Les entreprises créées au 1 er semestre 2011, au nombre de 14 275 

entités, sont constituées à 96,60% d’entités très petites, Au niveau du secteur industriel, il est 

enregistré la création de 1661 entreprises dont 1 616 sont des TPE, à la fin de 2011, pour les 

personnes morales, il a été enregistré, un total de 22 442 nouvelles entités de plus que l’année 

précédente. 

Elles sont constituées à 95,63% d’entités très petites, au niveau du secteur industriel, il est 

enregistré la création de 2703 entreprises dont 2598 sont des TPE. Au 1er semestre 2012, pour 

les personnes morales, il a été enregistré, un total de 16 018 nouvelles entités de plus que le 

semestre précédent. Elles sont constituées à 97,43 % d’entités très petites, au niveau du 

secteur industriel, il est enregistré la création de 1 993 entreprises dont 1941sont des TPE. A 

la fin de 2012, on enregistre 28 356 nouvelles entités personnes morales de plus que 2011. 

                                                           
8
  Bulletin d’information statistique de ministre de l’industrie relative au PME  
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Elles sont constituées à 96,03% d’entités très petites, Au niveau du secteur industriel, il est 

enregistré la création de 3671 entreprises dont 3541 sont des TPE. Au 1er semestre 2013, on 

enregistre 21 847 nouvelles entités personnes morales. Elles sont constituées à 97,73 % 

d’entités très petites, au niveau du secteur industriel, il est enregistré la création de 3 349 

entreprises dont 3285 sont des TPE. A la fin de 2013, on a enregistré la création de 39 297 

nouvelles entités de type « personnes morales ». Elles sont constituées à 97,10% d’entités très 

petites, Au niveau du secteur industriel, il est enregistré la création de 5520 entreprises dont 5 

404 sont des TPE. En 2014, on a enregistré la création de 37 575 nouvelles entités de type « 

personnes morales » Elles sont constituées à 96,78% d’entités très petites, au niveau du 

secteur industriel, il est enregistré la création de 5098 entreprises dont 4965 sont des TPE. 

 

Tableau N°2 : Nombre de micro-entreprises crées selon le secteur d’activité  

Secteur d’activité Nombre De micro- entreprises privées crées 

Années  2010 2011 2012 2013 2014 

Services             12955 21261 27044 37349 22638 

Bâtiments 7202 9395 9852 12637 8205 

Industries            2370 4214 5482 8689 4968 

Agriculture 160       318                     391                      509                    413                     

Ser. Liés aux 

industries  

30 62 69 325 144 

Total              22717 35250 42838 59509 36365 

  SOURCE : BULLETIN D’INFORMATION STATISTIQUE. 
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FIGURE N°1: NOMBRE DE MICRO-ENTREPRISES CREES PAR SECTEUR D’ACTIVITE 

 

 SOURCE : REALISER PAR NOUS MEME  

2.5.4  Depuis 2014 jusqu’à 2021 

Selon les statistiques du ministère du commerce, le nombre d’opérateurs inscrits au Centre 

National du Registre de commerce, serait de 1,912 millions à la fin de l’année 2017. 

Progressant au rythme moyen de 15% en 2017, leur nombre se situerait très probablement aux 

alentours de 2,2 millions, l’année suivante(2018). Le tissu des entreprises algériennes reste de 

ce fait (moins de 5 années d’âge en moyenne) et largement dominé par les très petites 

entreprises (TPE).  

Le nombre des micro-entreprises ne cessait pas de s’augmenter, Il était en avance sur les 

autres types d’entreprises, jusqu’au 2020, le nombre d’entreprises créées en cette années, 

année marquée par la crise sanitaire de la Covid-19, a fortement baissé
9
.  

2.5.4.1 Répartition des micro-entreprises selon le secteur d’activité en 2021  

Le nombre de micro-entreprises réparties dans différents secteurs d'activité.  

Commerce : Il y a 250 692 micro-entreprises actives dans le secteur du commerce. Cela peut 

inclure les magasins de détail, les boutiques en ligne, les vendeurs indépendants, etc. 

Prestation de service : On recense 104 382 micro-entreprises proposant des services. Cela 

englobe des domaines tels que la prestation de services informatiques, la consultation, la 

formation, les services de maintenance, etc. 

                                                           
9
https://www.commerce.gov.dz/fr/statistiques/collection/statistiques-diverses consulté le 23/05/2023 a 22h15   
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Artisanat : Le secteur de l'artisanat compte 73 139 micro-entreprises. Cela peut inclure des 

métiers tels que la menuiserie, la couture, la céramique, la bijouterie, etc. 

Industrie : On compte 14 058 micro-entreprises dans le secteur de l'industrie. Cela comprend 

des activités de fabrication, de production et de transformation de biens matériels. 

Agriculture : Il y a 8 096 micro-entreprises dans le secteur agricole. Cela peut englober 

l'agriculture traditionnelle, l'élevage, la culture de produits spécifiques, etc. 

En somme, ces chiffres indiquent qu'il y a un total de 450 967 micro-entreprises dans ces cinq 

secteurs d'activité. Cela témoigne de la diversité et de l'importance du tissu entrepreneurial 

dans ces domaines en particulier. 

Tableaux N°3 : Réparation des micro-entreprises selon le secteur d’activité : 

 

Secteur d’activité  Nombre de micro-entreprises  

Commerce  250 692 

Prestation de service  104 382 

Artisanat 73 139 

Industrie 14 058 

Agriculture 8 096 

Total 450 967 

                              SOURCE : REGISTRE NATIONAL DU COMMERCE EN ALGERIE. 
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Figure N° 2: nombre de micro-entreprises selon leur activité  

 

                                                                          SOURCE : Réaliser par nous même  

Répartition des micro-entreprises par secteur d'activité Nous avons examiné la répartition des 

micro-entreprises par secteur d'activité. Les données montrent que la majorité des micro-

entreprises en Algérie opèrent dans les secteurs du commerce, des services et de l'artisanat. 

2.5.4.2 Répartition des micro-entreprises selon les régions en 2021  

En Algérie, les micro-entreprises jouent un rôle important dans l'économie en tant que moteur 

de création d'emplois et de croissance économique. Elles sont présentes dans divers secteurs, 

tels que le commerce, les services, l'artisanat et l'agriculture. 

Dans certaines régions, comme la capitale Alger, Oran, Constantine et Annaba, on peut 

s'attendre à trouver une concentration plus élevée de micro-entreprises en raison de la taille de 

la population, de l'activité économique et des opportunités d'affaires plus importantes. Ces 

régions sont souvent défaillantes comme des centres économiques et commerciaux importants 

en Algérie. 

Cependant, il est important de noter que les informations spécifiques sur la répartition des 

micro-entreprises selon les régions en 2021 peuvent varier en fonction de divers facteurs tels 

que les politiques gouvernementales, le développement régional, les investissements et les 

opportunités d'affaires.
10

 

 

                                                           
10

https://www.ons.dz/IMG/pdf/r.moral30_06_2021. consulté le 5/06/2023 à 11h23 
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Tableau N°4: Répartition des micro-entreprises selon les régions  

Région              % 

Centre             55 

Est             25 

Ouest             16 

Sud              4 

Total 100 

SOURCE : REGISTRE NATIONAL DU COMMERCE EN ALGERIE. 

 

Figure N°3 : Répartition des micro-entreprises selon les régions  

 

                                                                                               Source : Réaliser par nous même 

Répartition des micro-entreprises par région, nous avons examiné la répartition des micro-

entreprises par région en Algérie. Les données montrent que la plupart des micro-entreprises 

sont concentrées dans les zones urbaines, en particulier dans les régions du centre, de l'Est et 

d’Ouest. 
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Conclusion 

L'évolution historique de la micro-entreprise en Algérie témoigne d'une trajectoire marquée 

par des défis, des avancées et des opportunités. Au fil des décennies, ce secteur a su s'adapter 

aux différents contextes économiques et politiques du pays, en se forgeant une place de choix 

dans le paysage entrepreneurial algérien. Les politiques de soutien et les réformes engagées 

par le gouvernement ont joué un rôle clé dans le développement de la micro-entreprise, en 

encourageant l'entrepreneuriat et en facilitant l'accès au financement et aux ressources 

nécessaires. 

Cependant, malgré les progrès réalisés, des défis persistants, tels que la concurrence accrue, 

les contraintes administratives et la nécessité d'améliorer l'environnement des affaires. Pour 

assurer la pérennité et la croissance de la micro-entreprise en Algérie, il est essentiel de 

poursuivre les réformes structurelles, de renforcer l'accès aux financements et de favoriser 

l'innovation et la formation professionnelle. 

Dans l'ensemble, l'évolution historique de la micro-entreprise en Algérie est un reflet des 

dynamiques économiques et sociales du pays. En reconnaissant son importance et en mettant 

en place les mesures appropriées, l'Algérie peut tirer parti du potentiel de la micro-entreprise 

pour stimuler l'emploi, la croissance économique et l'innovation. En soutenant le 

développement de ce secteur vital, l'Algérie peut créer un environnement favorable à 

l'entrepreneuriat et au développement économique, contribuant ainsi à l'amélioration de la 

qualité de vie de sa population et à la construction d'un avenir prometteur.  
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Introduction  

D’une manière générale, Chaque investissement quel que soit sa taille demande un 

financement, qu’il soit bancaire ou avec ses propres ressources. Toute entreprise implique un 

besoin de moyens financiers. Il est donc primordial pour l’entrepreneur de bien connaître les 

différents modes de financement possibles, évaluer ses besoins et maîtriser l’accès aux 

sources de financement les plus adéquates. Il existe plusieurs modes de financement pour les 

micro-entreprises, y compris les prêts bancaires traditionnels, les subventions 

gouvernementales le financement participatif, les investisseurs providentiels, les prêts 

personnels et les lignes de crédit et il est important de comprendre les exigences de chaque 

mode de financement avant de prendre une décision. 

 

 Ce chapitre sera subdivisé en trois sections. La première  Portera sur les généralités sur le 

financement de la micro-entreprise selon les sources et les institutions tout en étudiant les  

besoins de financement. La deuxième sera consacrée aux sources de financement adaptées à 

la micro-entreprise. La troisième et dernièretraitera le rôle de la banque dans le financement 

de la micro d’entreprise. 
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Section 1 : besoins de financement de la micro-entreprise 

1.1 La notion de financement de la micro entreprise 

La notion du financement de la micro-entreprise peut être définie de différentes manières 

1.1.1 Selon la Banque mondiale 

 Le financement de la micro entreprise se réfère aux ressources financières utilisées par les 

micros entrepreneurs pour lancer, gérer et développer leurs petites entreprises. Cela peut 

comprendre des prêts bancaires, des investissements en capital-risque, des systèmes de 

microcrédit, des subventions gouvernementales, des partenariats avec des organisations à but 

non lucratif, ainsi que l'utilisation de l'épargne personnelle ou familiale pour financer l'activité 

de l'entreprise
1
 

1.1.2 Selon l’Agence Nationale d’Appui et de Développement Entreprenariat (ANADE) 

Le financement est considéré comme étant la principale contrainte à la création et au 

développement des micro-entreprises en Algérie .Ainsi que les différentes solutions de 

financement sont proposées pour aider les jeunes entrepreneurs à surmonter ces obstacles.
2
 

1.1.3Selonla Caisse Nationale d’Assurance Chômage (CNAC) 

La CNAC considère le financement de la micro-entreprise en Algérie comme l'ensemble des 

dispositifs et des moyens financiers mis en place pour soutenir les demandeurs d'emploi dans 

la création et le développement de leurs micro-entreprises. Cela comprend des prêts 

spécifiques aux micro-entreprises, des garanties de crédit, des subventions et des formations, 

ces définitions donnent un aperçu général du financement de la micro-entreprise en Algérie, 

en mettant l'accent sur les mécanismes et les sources de financement disponibles pour les 

jeunes entrepreneurs, les demandeurs d'emploi et les petites entreprises dans divers secteurs. Il 

est important de noter que les définitions et les modalités spécifiques du financement de la 

micro-entreprise peuvent varier en fonction des politiques et des initiatives mises en place par 

les différentes institutions algériennes. 

1.2 Les besoins de financement de la micro d’entreprise 

La recherche de financement est le point de départ incontournable de tous les projets de 

création d’entreprise. Avant de partir en quête de financement, il est important d’avoir une 

idée précise du besoin de financement de l’entreprise à court, moyen et long terme. 

                                                           
1
https://www.worldbank.org/en/topic/smefinance consulté le  15/06/23 a 00h 

2https://www.ummto.dz/dspace/bitstream/handle/ummto/17995/BETTIOUI-HAMICHE.pdf?isAllowed=y&sequence=115/06/23 a 00h53 

https://www.worldbank.org/en/topic/smefinance
https://www.ummto.dz/dspace/bitstream/handle/ummto/17995/BETTIOUI-HAMICHE.pdf?isAllowed=y&sequence=1
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1.2.1 Besoin de financement pour la phase de Démarrage   

Lors de l'élaboration du montage financier, le promoteur doit prendre en compte les éléments 

essentiels que son entreprise doit couvrir pour fonctionner, tels que le fonds de roulement, les 

dépenses courantes, les équipements et l'assiette foncière. Cette étape est essentielle pour 

l'aboutissement de l'investissement, car elle garantit à l'entreprise les ressources nécessaires à 

son fonctionnement et à son développement en temps voulu et au moindre coût.  

1.2.2 Besoin de financement pour la phase d'exploitation 

Le besoin en financement ne se limite pas aux investissements, les entreprises ont encore 

besoin de fonds pour financer leur cycle d’exploitation. Le porteur de projet doit donc 

identifier les solutions de financement à court terme, mais aussiàlong terme. Elles vont du 

déclenchement de l’acte de l’achat des matières premières jusqu’à la facture de vente des 

produits finis. Ce cycle peut être court ou long suivant l’activité de l’entreprise et plus 

exactementle nombre d’étapes et de services associés nécessaires au processus de fabrication. 

Alors, la société doit financer au préalabletoutes les étapes du cycle d’exploitation, en plus 

des autres charges. Elles vont dudéclenchement de l’acte de l’achat des matières premières 

jusqu’à la facture de vente desproduitsfinis.En effet, ce besoin financier sert à couvrir le cycle 

d’exploitation avant de percevoir lesencaissements de ses clients (le Besoin en Fonds de 

Roulement BFR). 

1.2.3Besoin de financement pour la phase d'extension (à moyen terme) 

La croissance de la micro-entreprise est souvent une étape difficile. En effet, l'entreprise 

devient moins rigoureuse sur les conditions de paiement et le recours à l'emprunt bancaire ou 

au découvert se fait plus régulier. En même temps qu'elle accroît ses besoins en capitaux 

circulants et en fonds de roulement, la micro-entreprise ne suit pas de très près la gestion de sa 

trésorerie. Pendant cette phase, l'entreprise hésite à immobiliser des capitaux pour financer le 

fonds de roulement permanent, ce qui creuse l'écart de trésorerie. Par conséquent, les frais 

financiers s'élèvent dans le compte d'exploitation et finissent par créer un incident de 

paiement (refus d'un effet, arrêt d'un découvert…..) qui peut conduire le dirigeant à réviser sa 

stratégie financière en collaboration avec son banquier et/ou son comptable. Il est en résultera 

un emprunt à court terme, une consolidation du compte courant d'associés,une augmentation 

de capital et/ou l'octroi de primes ou de prêts bonifiés ou participatifs 
3
 

 

                                                           
3
 OLIVIER FERRIER, « Les très petites entreprises », studio de Boeck, 1ere édition, Bruxelles 2002, Page 99 
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Section 2 : Types de financement de la micro d’entreprise 

Le financement interne et externe est deux modes de financement utilisés par les entreprises, y 

compris les micro-entreprises.  

2.1Financement interne 

Ce type de financement est assuré par l’entrepreneur lui-même. En d’autres termes, c’est un 

mode de financement qui permet aux entreprises de financer leurs besoins en capital en 

utilisant leurs propres ressources financières plutôt que de s'appuyer sur des sources externes 

de financement.  

2.1.1 L’autofinancement  

Autofinancer une entreprise c’est utilisé ses propres ressources pour financer ses opérations et 

ses investissements, plutôt que de faire appel à des sources de financement externes.Celapeut 

être particulièrement important pour les micro-entreprises, qui ont souvent des difficultés à 

obtenir des financements externes en raison de leur taille et de leur manque de garanties. 

Autrement dit, l’autofinancement est l’ensemble des ressources nouvelles engendrées par 

l’activité de l’entreprise et conservées durablement par celle-ci pour financer ses opérations à 

venir .Il est parfois appelé résultat brut ou profit brut. Toutefois, pour lever tout l’ambiguïté 

que suscité le mot résultat E.COHEN propose la définition suivante : « l’autofinancement est 

le surplus monétaire dégagé par l’entreprise sur son activité propre et conservé par elle pour 

financer son développement futur ».
4
 

2.1.2 L’autofinancement opérationnel  

Cet autofinancement est généralement utilisé par les entreprises déjà existantes pour financer 

l’achat de matières premières. Ce type de financement peut présenter une contrainte 

pourl’expansion et la croissance des micro-entreprises. Dans le cas où les micro-entreprises 

produisent à pleine capacité, elle peut être levée
5
 

2.1.3La vente de propriété  

Il est considéré comme le moyen le plus fréquent pour l’investissement initial par une micro-

entreprise. Dans ce cas l’entrepreneur se retrouve face à l’obligation de céder soit un bien 

                                                           
4
https://www.memoireonline.com/05/09/2049/m_Financement-pme-maroc-contraintes-et---perspectives8.html consulté le 26/06 a 00: 30 

5
KHEBBACHE Nawal, opcit,p6 

https://www.memoireonline.com/05/09/2049/m_Financement-pme-maroc-contraintes-et---perspectives8.html%20consulté%20le%2026/06
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Immobilier ou mobilier pour pouvoir constituer son apport personnel, sachant que les 

individus préfèrent thésauriser sous forme de bien au lieu d’épargner à cause de la baisse des 

taux d’intérêt ainsi que l’importance de l’inflation
6
 

2.2 Financement Externe  

Si elles ne peuvent ou ne veulent pas faire appel au financement interne, les entreprises 

doivent trouver ailleurs des capitaux pour financer leurs investissements. Elles vont emprunter 

ou bien émettre des titres financiers (actions et obligations). 

Ce financement externe peut être soit indirect (les entreprises passent par des intermédiaires, 

les banques par exemple, pour emprunter les capitaux nécessaires), soit direct (les entreprises 

s’adressent directement aux marchés financiers).
7
 

2.2.1 Le financement externe direct (via le marché financier)  

Pour répondre à ses besoins de financement, l’entreprise peut solliciter directement les agents 

à capacité de financement. Le lieu où s’effectue cette rencontre est le marché financier. Celui-

ci constitue en effet, le moyen par lequel l’entreprise dispose des capitaux nécessaires lui 

permettant de couvrir ses besoins de financement.  

2.2.2 Le financement externe indirect (bancaire)  

 L’une des plus importantes activités de la banque est l’octroi des crédits qui rentre dans sa 

fonction traditionnelle, c'est-à-dire l’intermédiation. En effet, elle accorde toute sorte de 

crédits aux particuliers allant d’un simple achat jusqu’au financement de l’exploitation ou 

d’investissement. Dans les développements ci-dessous on s’intéressera à l’étude des différents 

types de financements bancaires à savoir l’exploitation et l’investissement. 

2.2.2.1 Financement de l’exploitation 

Au cours de l’exercice l’entreprise a besoin de liquidité pour couvrir des dépenses 

éventuelles. Afin de satisfaire ce besoin, elle peut solliciter sa banque qui pourra lui proposer 

des crédits à court terme par lesquels elle financera l’actif circulant du bilan plus précisément 

les valeurs d’exploitation et/ou la réalisable. La durée d’un crédit d’exploitation est 

généralement une année ou deux. On distingue deux grandes catégories de crédits 

d’exploitation a savoir Les crédits par caisse et les crédits par signatures. 

                                                           
6
Idem, p 6 

7
 CAROLE BOLUSSET, l’investissement 2007, Edition Bréal     
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A) Les crédits par caisse  

 Les crédits se traduisent par une immobilisation immédiate des capitaux, on trouve facilité de 

caisse, le découvert, le crédit de compagne etc. 

 Facilité de caisse  

Également appelée tolérance exceptionnelle, désigne un financement (sous forme d’avance) 

octroyé par une banque, afin de remédier sur une courte période aux besoins de trésorerie, 

issus du décalage entre les recettes et les dépenses. Elle offre un moyen de financement à 

court terme et une flexibilité, notamment lors de dépenses immédiates avec des bénéfices 

perçus en différé. 

Considérée comme une autorisation de débit, la facilité de caisse est octroyée pour des 

périodes allant généralement jusqu’à 15 jours par tranche de 30 jours. Elle peut se répéter, à la 

seule et unique condition d’être apurée rapidement et régulièrement. Compte tenu de sa courte 

durée dans le temps, il est important de mentionner qu’elle ne doit en aucun cas être utilisée 

comme un moyen de financement permanent du besoin en fonds de roulement. 

 Le découvert bancaire  

Le découvert est un concours bancaire destiné à financer un besoin de trésorerie né d’une 

insuffisance en fonds de roulement. Dans le découvert, le crédit consenti permet à l’entreprise 

de faire face temporairement à un besoin en fonds de roulement dépassant les possibilités de 

son fond de roulement. En accordant un crédit sous forme de découvert le banquier autorise 

son client à rendre son compte débiteur dans une certaine limite et pendant une période plus 

ou moins longue allant jusqu’à 15 jours à quelques mois selon les besoins à satisfaire. 

 Le crédit relais  

C’est une forme de découvert qui a pour objectif de permettre à l’entreprise d’anticiper une 

rentrée de fonds qui doit se produire dans un délai déterminé et pour un montant précis. Cette 

rentrée peut provenir par exemple : d’une augmentation du capital ou encore d’une cession 

d’actifs. 

 Le crédit de compagne  

Les entreprise ayant des activités saisonnière se trouvent généralement dans un besoin de 

trésorerie engendré par un besoin de fond de roulement ,un besoin qui sera couvert par la 

https://agicap.com/fr/article/besoins-de-tresorerie-en-entreprise-comment-faire-face/
https://agicap.com/fr/article/besoin-en-fonds-de-roulement-bfr-definition-calcul/
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mise-en place d’un crédit bien spécifique appelé crédit de compagne sans garanties apparentes 

avec des risques accrus qui fait partager au banquier le risque commercial de son client
8
 

B) Les crédits par signature  

Cette forme de crédit est particulière car le banquier soumet son engagement par lettre auprès 

du tiers. Il est alors tenu de satisfaire les obligations contractées envers ces tiers par certains 

de ses clients, au cas où ces derniers ne respecteraient pas leur engagement. Ces crédits 

peuvent décaler certains paiements, les éviter ou encore accélérer des encaissements de 

fonds.  Ils sont généralement fournis sous forme de cautions. La banque peut aussi prouver 

son engagement en acceptant des effets de commerce. Il s’agit dans ce cas de crédits par 

acceptation, Il faut savoir que l’engagement du banquier est restreint dans le montant et 

l’étendue. Il peut être limité ou non dans le temps. La banque ne peut pas se rétracter une fois 

l’engagement fait et ce, qu’elle que soit la situation de son client. Ce contrat doit être 

absolument rédigé, il ne peut en aucun cas être présumé.Dans le cas d’une caution, celle-ci 

peut être simple ou solidaire .Une fois que le banquier aura satisfait l’engagement envers son 

client, il bénéficiera donc desdroits de bénéficiaire. Car le banquier qui a apposé sa signature 

est subrogé dans les droits du créancier bénéficiaire de la caution.
9
 

2.2.2.2Le financement d’investissement  

Le financement d’investissement est un crédit d’investissement accordé à des entreprises pour 

financer l’acquisition des moyens de production permettant de réaliser leurs activités. En cela, 

il prend en compte les investissements aussi bien matériels (l’achat de biens de production par 

l’entreprise) que immatériels (formation, recherche, publicité…).  

A)Le crédit d’investissement à moyen terme  

 Ce type de crédit permet de financer non seulement le matériel et l’outillage, mais aussi 

certaines constructions de faibles coûts .il s’inscrit dans la fourchette de deux ans à sept ans. 

Le crédit à moyen terme est accordé généralement pour l’acquisition de biens d’équipement 

amortissable entre deux ans et huit ans, Il est généralement octroyé par les banque de dépôt, 

les banques d’affaires ou encore les banques de crédit à moyen et long terme. Concernant 

notre pays, c’est les banques ordinaires qui accordent cette forme de crédit, elles le font sur 

des ressources prévenant de l’épargne libre ou la création monétaire. Les crédits à moyen 

                                                           
8
Fiches pratiques, Lexique, disponible sur le site http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/23758- facilites-de-caisse-définition. 

Consulté : 21/05/23 a 13h 
9
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terme sont par définition des crédits dont la durée se situe environs entre deux et sept ans. Ces 

crédits sont généralement destinés à financer l’acquisition d’équipement légers, c’est-à-dire 

ceux dont la durée d’amortissement est égale à la durée de remboursement de ces crédits. Ces 

crédits peuvent être mobilisables, c’est à dire peuvent faire l’objet d’un financement auprès 

d’un organisme mobilisable. Ce que n’est pas le cas des crédits 

nonmobilisable.la mobilisation des crédits est une opération par laquelle le créancier retrouve, 

auprès de l’organisme mobilisateur, la disponibilité des somme qu’il à prêter à son débiteur. 

B) Le crédit d’investissement à long terme  

 Il finance les immobilisations lourdes, notamment les constructions (bâtiments, terrains, 

isolation), ce type de crédit s’inscrit dans une durée qui varie entre sept à quinze ans (7 à 15 

ans). La distinction de ce crédit se fait généralement sous forme de prêts mis intégralement à 

la disposition des emprunteurs par des établissements spécialisés tel que les banques 

d’affaires, banques de crédit à moyen terme et long terme ,etc. Concernant le cas de l’Algérie, 

si grâce la loi 82-11 du 21 Août 1982 relative a l’investissement économique privé, que les 

entreprise du secteur privé on peutbénéficier de ce type de crédit. Par définition, les crédits à 

long terme sont des crédits dont la durée excède sept ans .Ils sont destinés généralement à 

financer des investissements lourds, c'est-à-dire ceux dont la durée d’amortissement va au-

delà de sept ans, les crédits à long terme sont les plus souvent accordés par des organismes 

financiers spécialisés.
10

 

2.3 Autres types de financement 

En plus de financement interne et externe il existe d’autres types de financement à 

Savoir : 

 Le crédit –bail 

 Prêts familiaux 

 Avance de paiement des clients 

2.3.1 Le crédit-bail 

 Le crédit-bail permet de louer des équipements ou des actifs d'entreprise sur une période 

déterminée, moyennant des paiements réguliers. Cela évite d'avoir à acheter les équipements 

immédiatement et offre une certaine flexibilité en matière de mise à niveau ou de 

renouvellement des équipements. 
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Plusieurs définitions ont été données au leasing et des interprétations multiples, en peut le 

définir Selon la norme 17 de l’international Accounting Standard Comity (IASC) : 

« Le leasing ou la location financière est un contrat ayant pour effet de transférer 

Substantiellement au preneur des avantage et les risques inhérents à la propriété d’un bien que 

la propriété soit ou non finalement transférée ».
11

 

C’est une opération par laquelle une entreprise demande à une société financière (que peut 

être une banque) d’acheter à sa place un bien mobilier ou immobilier et de le lui louer pendant 

une période convenue à l’avance, suffisante pour permettre son amortissement intégral. 

A) Le crédit-bail mobilier 

Également connu sous le nom de leasing mobilier, est une forme de financement utilisée pour 

l'acquisition d'équipements et de biens mobiliers tels que des véhicules, des machines, du 

matériel informatique, des équipements médicaux, etc. Le crédit-bail mobilier permet à une 

entreprise d'utiliser ces biens contre des paiements périodiques convenus avec la société de 

leasing, tout en ayant la possibilité d'acheter les biens à la fin du contrat de crédit-bail. 

B) Le crédit- bail immobilier 

Également connu sous le nom de leasing immobilier, est une forme de financement utilisée 

dans le domaine de l'immobilier commercial et industriel. Il permet à une entreprise de louer 

un bien immobilier, tel qu'un bureau, un entrepôt ou une usine, pour une période déterminée, 

tout en ayant la possibilité d'acheter le bien à la fin du contrat de crédit-bail. 

2.3.2 Prêts familiaux 

Cette source est considérée comme le deuxième plus important moyen de financement après 

les prêts bancaires. L’entrepreneur fait donc appel à l’aide de ses parents ou à d’autres 

membres de sa famille qui peuvent être eux aussi investisseurs pour lui fournir le montant 

approprié pour financer les différentes activités de sa micro-entreprise. 

2.3.3 Avance de paiement des clients 

C’est un mode de paiement où les clients règlent leurs ventes ou leurs prestations de 

Services avant la livraison. Ce mode est utilisé par les micro-entreprises pour éviter le risque 

de non-paiement de la clientèle. Ces avances jouent un rôle important dans le financement du 
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fonds de roulement, elles sont généralement utilisées par les micro-entreprises qui produisent 

sur commande ou des prestations à domicile. 

Section 3 : Le rôle de la banque dans le financement de la micro entreprise 

Les banques ont un rôle important dans le financement des micro-entreprises, qui sont 

généralement des entreprises de petite taille ayant des besoins financiers limités.  

Les micro-entreprises sont souvent créées par des entrepreneurs individuels qui ont des 

difficultés à obtenir des prêts auprès des banques traditionnelles en raison de leur manque de 

garanties financières. 

3.1Notion de la banque et ses différentes missions  

Nous allons définir ce que c’est une banque et mentionné ses missions. 

3.1.1 Définition de la banque  

Selon PLIHON.D«les opérations de banque comprennent la réception de fonds du public, les  

opérations  de  crédits,  ainsi  que  la  mise  à  disposition  de  la  clientèle  ou  la  gestion des 

moyens de paiement.».
12

 

 A cet effet, la banque est une institution financièreessentielle pour le développement 

économique.Elle exerce habituellement la profession de recevoir des fonds, eteffectue des 

opérations de crédit et des opérations financièresà court, moyen ou long terme pour financer 

les besoins des emprunteurs. Elle peut être publique ou privée et soumise à des autorités 

d'agrément. 

3.1.2  Définition juridique de la banque 

La banque est définie selon l’article 114 de la loi relative à la monnaie et au crédit n°90/10 

comme suit : « Si une banque ou un établissement a enfreint une disposition législative ou 

réglementaire afférente à son activité, n’a pas déféré à une injonction ou n’a pas tenu compte 

d’une mise en garde, la commission peut prononcer l’une des sanctions suivantes : 

l’avertissement ; le blâme; l’interdiction d’effectuer certaines opérations et toutes autres 

limitations dans l’exercice de l’activité; la suspension temporaire de l’un ou de plusieurs des 

dirigeants avec ou sans nomination d’administrateur provisoire ; la cessation des fonctions de 

l’une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination d’administrateur 

provisoire et le retrait d’agrément ». 
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PLIHON.D;«les  banques-nouveaux  enjeux-nouvelles  stratégies»,  Edition  de  la  documentation  française, 
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3.1.3 Typologie de banques  

3.1.3.1  Banque centrale 

La banque centrale est une institution financière indépendante et généralement publique qui 

est responsable de la gestion et de la régulation de la politique monétaire. Elle agit en tant que 

pilier du système financier et est chargée de maintenir la stabilité des prix, de promouvoir la 

croissance économique et de garantir la stabilité financière. Les principales fonctions de la 

banque centrale comprennent l'émission de la monnaie nationale, la supervision et la 

réglementation du système bancaire, la gestion des réserves de change, la conduite de la 

politique monétaire et la surveillance de la stabilité financière. Elle joue un rôle essentiel dans 

la stabilité économique et la confiance dans le système financier.
13

 

 3.1.3.2 Les banques commerciales  

Les banques commerciales sont des sociétés composées de capitaux détenus par des 

actionnaires autres que des clients et non des banques coopératives. Les banques 

commerciales visent à réaliser des bénéfices commerciaux et peuvent être cotées en bourse (la 

plupart d'entre elles le sont). Les banques commerciales sont des entreprises privées qui 

collectent des fonds par le biais de dépôts et du marché monétaire et les redistribuent sous 

forme de liquidité ou de crédit. Ainsi, elles proposent une variété de produits financiers et non 

financiers : prêts (crédit personnel, crédit logement), investissement et épargne, assurances 

(assurance vie, auto et habitation).
14

 

3.1.3.3 Banque de dépôt 

La banque de dépôt combine la banque de détail pour les particuliers et les petites entreprises 

avec la banque d'investissement pour les grandes entreprises. C'est l'industrie bancaire la plus 

connue et la plus étendue. Les banques dépositaires reçoivent de l'argent des clients et les 

déposent sur des comptes ; elle gère ces dépôts et accorde des prêts (toutes les banques n'ont 

pas le droit de gérer les investissements bancaires). C'est bon à savoir : les banques de dépôt 

sont appelées « banques à court terme » car les prêts ne concernent pas les grandes 

entreprises.
15
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 MM. Guigal, Mérinis et Desguée « Le guide de la banque » Fine Media, 2011.p17. 
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 MM. Guigal, Mérinis et Desguée « Le guide de la banque » Fine Media, 2011.p19. 
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3.1.3.4 Banque de détail 

La banque de détail s'adresse aux particuliers et aux TPE. Elle cherche à établir des relations 

durables avec les clients. Ces banques fournissent des services standardisés : activités de 

crédit, produits d'investissement et produits professionnels tels que l'assurance. Les banques 

de détail varient dans leur organisation, mais elles fonctionnent généralement comme un 

réseau de succursales. Ces banques sont soit des sociétés par actions (ou des banques 

commerciales) soit des sociétés mutuelles.
16

 

3.1.3.5 Banque d’affaires 

Le rôle des banques d’affaires est de fournir des fonds aux grandes et moyennes entreprises. Il 

s'agit des banques dites « à capital long terme » (prêts à long terme, participations au capital 

des entreprises). Contrairement aux banques de dépôt qui proposent des services standardisés 

pour les rentabiliser, le principe des banques d’affaires est de proposer des  services 

personnalisés à leurs clients. Le montant en jeu justifie la personnalisation de ce devis.
17

 

3.1.3.6 Banque d’investissement 

Les banques d'investissement traitent plus largement les activités de marché. Ses clients sont 

des entreprises matures. Elle soutient les activités suivantes: 

• Financement des entreprises et conseil. 

• Opérations sur les marchés financiers ou intermédiation. 

• Opérations de financement de haut de bilan, introduction en Bourse, fusion acquisition. 

Les clients des banques d'investissement sont des entreprises et des investisseurs qui 

souhaitent se financer et/ou investir en liquidité. Etant donné que les banques d'investissement 

n'acceptent pas les dépôts personnels, ils cherchent les liquidités nécessaires auprès des autres 

banques (marché interbancaire)  et du marché financier caractérisé par une forte liquidité. 

Les banques d'investissement ont un taux de rendement élevé car leur activité est risquée.
18

 

3.1.4Missions de la banque  

Les banques sont des entreprises produisant et vendant des produits financiers, leur succès 

dépend naturellement de leur capacité à identifier les attentes de leur clientèle et à y répondre 
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de façon efficiente à un prix compétitif. En effet, les banques offrent des services aux 

entreprises selon leur taille (grandes, petites et moyennes) et les opérations effectuées par ces 

dernières sont souvent plus chers et plus risquées que celles réalisées par particuliers.  

On distingue:
19

 

3.1.4.1Le financement par  créditou découvert 

Le financement par crédit estl’une des opérations financières les plus importantes pour les 

banques, qui leur permettent de collecter l'épargne et de financer les crédits accordés aux 

emprunteurs,moyennant le paiementd'intérêts. Les opérations de crédit doivent comporter le 

montant du crédit, les modalités de remboursement, le taux effectif global, le coût total, ainsi 

que les pénalités pour remboursement anticipé ou retard d'échéance. 

3.1.4.2La fourniture des outils d’optimisation de trésorerie 

Cette mission est aussi importante dans la banque pour aider les micro-entreprises à gérer leur 

trésorerie de manière efficace, en utilisant des outils de suivi, de planification et de 

conseil.Ces derniers peuvent aider à anticiper les flux de trésorerie futurs et à prendre des 

décisions éclairées en matière de gestion de trésorerie. 

3.1.4.3Processus d'introduction en bourse et d'augmentation de capital 

Les banques jouent un rôle de chef de file ou de membre du syndicat bancaire pour aider les 

entreprises à émettre et à vendre des actions sur le marché boursier.Elles peuvent aider les 

entreprises à réaliser une augmentation de capital en émettant des actions, en structurant 

l'opération et en fournissant des conseils sur la valorisation de l'entreprise et la fixation du 

prix de l'action . 

3.1.4.4La Gestion des impayés et couverture du risque de change  

Elles sont deux missions importantes.Les banques peuvent aider à se protéger contre le risque 

d'impayés en proposant des contrats d'assurance-crédit qui permettent le recouvrement et 

l'indemnisation des impayés .Elles peuvent également aider les entreprises à se couvrir contre 

le risque de change en proposant des produits financiers tels que les contrats à terme, les 

options de change. 
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3.2 Rôle de la banque dans le financement des micro-entreprises  

La banque offre différents types de prêts en fonction des besoins des entrepreneurs (des prêts 

à court et  long terme, des prêts garantis ou non garantis, des prêts pour l'achat d'équipements 

ou de biens immobiliers). 

Les raisons pour lesquelles les banques commerciales s'engagent dans le financement des 

micro-entreprises sont principalement la rentabilité et les conditions du marché, telles que la 

concurrence accrue dans le financement des grandes et moyennes entreprises.  

Les banques jouent en effet un rôle crucial dans le soutien financier des petites et moyennes 

entreprises (PME)qui se résume dans les points suivants: 

3.2.1Les prêts bancaires  

Les banques fournissent des prêts aux PME pour financer leurs investissements, leur 

croissance et leurs besoins en fonds de roulement. Les prêts bancaires peuvent prendre 

différentes formes, telles que les prêts à court terme, les prêts à moyen terme et les prêts à 

long terme. Les conditions de ces prêts varient en fonction des politiques de chaque banque. 

3.2.1.1 Prêts à court terme  

Ces prêts sont généralement utilisés pour couvrir les besoins en fonds de roulement à court 

terme, tels que les achats de matières premières, les paiements des fournisseurs ou les frais 

d'exploitation. Ils sont remboursables sur une période relativement courte (généralement 

moins d'un an). 

3.2.1.2 Prêts à moyen terme  

Ces prêts sont destinés à financer des investissements à moyen terme, tels que l'acquisition 

d'équipements, la modernisation des installations ou l'expansion de l'entreprise. Ils ont une durée de 

remboursement plus longue (généralement de un à cinq ans). 

3.2.1.3 Prêts à long terme  

Ces prêts sont utilisés pour des investissements à long terme tels que l'acquisition de biens 

immobiliers, la construction d'installations ou le développement de nouveaux produits. Ils ont 

des durées de remboursement plus étendues, pouvant aller jusqu'à plusieurs décennies. 

3.2.2 Les lignes de crédit  

Les banques proposent également des lignes de crédit aux PME, qui sont des arrangements 

préalables permettant aux entreprises d'emprunter des fonds au besoin, dans la limite d'un 
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montant convenu. Cela donne aux PME une flexibilité financière pour faire face aux 

fluctuations de leur trésorerie. 

3.2.2.1 Ligne de crédit renouvelable  

Il s'agit d'une ligne de crédit à court terme qui peut être utilisée de manière continue. Une fois 

que l'entreprise rembourse le montant utilisé, la ligne de crédit est à nouveau disponible pour 

une utilisation ultérieure. Cela offre une flexibilité financière pour couvrir les besoins de 

trésorerie récurrents.
20

 

3.2.2.2 Ligne de crédit garantie  

Cette forme de ligne de crédit est assortie de garanties, telles que des actifs de l'entreprise ou des 

garanties personnelles du propriétaire de l'entreprise. Les garanties fournies offrent une sécurité 

supplémentaire à la banque, ce qui peut se traduire par des conditions de prêt plus favorables ou un 

montant de crédit plus élevé. 

3.2.2.3 Ligne de crédit non garantie  

Contrairement à la ligne de crédit garantie, cette option ne nécessite pas de garanties 

spécifiques. Cependant, elle est généralement accordée aux entreprises qui ont une solide 

réputation financière et une bonne cote de crédit. Les conditions peuvent être plus strictes et 

les montants de crédit peuvent être inférieurs par rapport à une ligne de crédit garantie. 

3.2.2.4 Ligne de crédit commerciale  

Cette forme de ligne de crédit est spécifiquement conçue pour répondre aux besoins des 

entreprises, tels que les paiements fournisseurs, les frais d'exploitation ou les investissements 

à court terme. Elle peut être utilisée pour des dépenses régulières ou des besoins ponctuels. 

3.2.2.5 Ligne de crédit de découvert   

Il s'agit d'une facilité qui permet à l'entreprise de retirer des fonds au-delà de son solde 

disponible sur son compte courant. Cela offre une flexibilité pour couvrir les dépenses 

imprévues ou les situations d'urgence, mais il convient de noter que les frais d'intérêt peuvent 

être plus élevés que pour d'autres formes de lignes de crédit.
21

 

                                                           
20

https://www.investirsorcier.com/credit-renouvelable-et-ligne-de-credit-quelle-est-la-difference/ consulté le 4/07 A 13h 

 
21

https://www.boursedescredits.com/guide-credit-renouvelable-1961.php consulté le 4/07 A 13:30 H 

https://www.investirsorcier.com/credit-renouvelable-et-ligne-de-credit-quelle-est-la-difference/
https://www.boursedescredits.com/guide-credit-renouvelable-1961.php%20consulté%20le%204/07%20A%2013:30


Chapitre III                        le financement de la micro d’entreprise 

76 
 

3.2.3 Les garanties et les cautions  

Les banques peuvent offrir des garanties et des cautions pour les PME, ce qui permet à ces 

entreprises de garantir leurs obligations financières envers les fournisseurs, les clients ou les 

partenaires commerciaux. Cela renforce la confiance et facilite les transactions 

commerciales.
22

 

3.2.3.1 Garantie de paiement  

Une banque peut émettre une garantie de paiement au nom d'une PME pour assurer aux 

fournisseurs que les paiements seront effectués conformément aux termes convenus. Cela 

permet à l'entreprise de bénéficier de conditions commerciales plus favorables et de renforcer 

sa crédibilité auprès de ses partenaires commerciaux. 

3.2.3.2 Garantie de restitution d'avance  

Lorsqu'une PME reçoit une avance de la part d'un client pour l'exécution d'un contrat ou d'un 

projet, une banque peut émettre une garantie de restitution d'avance pour assurer au client que 

l'avance sera remboursée si les conditions convenues ne sont pas remplies. 

3.2.3.3 Garantie de soumission  

Lors de la participation à des appels d'offres ou des marchés publics, une PME peut être tenue 

de fournir une garantie de soumission pour garantir qu'elle honorera son offre si elle est 

sélectionnée. Cela permet de démontrer la crédibilité de l'entreprise et sa capacité à respecter 

ses engagements. 

3.2.3.4Cautions de performance  

Une banque peut émettre une caution de performance pour garantir l'exécution réussie d'un 

contrat ou d'un projet par une PME. Cela offre une assurance au client que l'entreprise 

respectera ses obligations contractuelles et fournira le produit ou le service convenu. 

3.2.3.5 Cautions douanières  

Lorsque des PME sont impliquées dans des activités d'importation et d'exportation, des 

cautions douanières peuvent être requises pour garantir le paiement des droits de douane et 

des taxes associés aux transactions internationales. Cela facilite le commerce international en 

fournissant une garantie financière aux autorités douanières. 
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3.2.4 Le conseil financier 

 Les banques fournissent souvent des services de conseil financier aux PME, les aidant à 

élaborer des plans d'affaires solides, évaluer leurs besoins financiers et à prendre des décisions 

éclairées en matière de financement. Ces conseils peuvent contribuer à la réussite et à la 

croissance des PME, aspects clés du rôle de conseil financier des banques auprès des PME 

3.2.4.1 Élaboration de plans d'affaires  

Les banques peuvent aider les PME à élaborer des plans d'affaires solides qui définissent leurs 

objectifs, leur stratégie et leurs projections financières. Ces plans aident les entreprises à 

clarifier leur vision, à identifier leurs besoins de financement et à présenter leur entreprise de 

manière convaincante aux investisseurs potentiels. 

3.2.4.2Évaluation des besoins financiers  

Les banques peuvent aider les PME à évaluer leurs besoins financiers actuels et futurs. En 

analysant les flux de trésorerie, les cycles d'exploitation et les projets de croissance, les 

conseillers financiers peuvent déterminer les montants nécessaires pour le fonds de roulement, 

les investissements en équipement, l'expansion géographique, l'innovation. 

3.2.4.3Sélection des options de financement  

Sur la base de l'évaluation des besoins financiers, les banques peuvent conseiller les PME sur 

les différentes options de financement disponibles. Cela peut inclure des prêts, des lignes de 

crédit, des capitaux propres, des subventions gouvernementales ou d'autres formes de 

financement. Les conseillers financiers aident à évaluer les avantages et les inconvénients de 

chaque option et à choisir celle qui convient le mieux à l'entreprise. 

3.2.4.4 Analyse de rentabilité et de risques  

Les conseillers financiers des banques aident les PME à évaluer la rentabilité potentielle de 

leurs projets ou de leurs investissements. Ils effectuent des analyses financières approfondies 

pour estimer les revenus, les coûts, les marges et les indicateurs de rentabilité. De plus, ils 

évaluent également les risques associés, tels que les risques financiers, les risques 

opérationnels et les risques commerciaux, afin d'aider les PME à prendre des décisions 

éclairées. 



Chapitre III                        le financement de la micro d’entreprise 

78 
 

3.2.4.5 Suivi et ajustement  

Une fois le financement obtenu, les banques continuent de fournir des services de conseil 

financier en surveillant la performance financière des PME. Ils peuvent effectuer un suivi 

régulier, fournir des rapports financiers, identifier les opportunités d'amélioration et aider à 

ajuster la stratégie financière en fonction de l'évolution des besoins et des conditions du 

marché. 
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Conclusion 

Le financement des micro-entreprises est un domaine essentiel qui nécessite une attention 

particulière. Dans ce chapitre, nous avons exploré la notion de financement de la micro-

entreprise, en mettant en évidence les besoins spécifiques auxquels ces petites entités 

économiques sont confrontées. 

Les micro-entreprises peuvent rechercher des financements internes tels que 

l'autofinancement L’autofinancement opérationnel et la vente des propriétés, ainsi que des 

financements externes tels que le financement bancaire et d’exploitation d’investissement. 

Chaque mode présente ses avantages et ses limites, et il est important pour les micro-

entrepreneurs de choisir celle qui correspond le mieux à leurs objectifs et à leur situation. 

Dans ce contexte, les banques jouent un rôle essentiel dans le financement des micro-

entreprises. Les services financiers qu'elles fournissent, contribuent à stimuler la croissance 

économique.Nous avons examiné les différents rôles que les banques jouent dans le soutien 

financier des petites et moyennes entreprises (PME). Nous avons exploré quatre aspects clés : 

les prêts bancaires, les lignes de crédit, les garanties bancaires et le conseil financier 

 Le financement des micro-entreprises présente des défis et des opportunités. Une 

compréhension approfondie des besoins de financement, des différentes modes disponibles et 

du rôle des banques permettra de soutenir efficacement le développement des micro-

entreprises et de favoriser leur croissance économique. 
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Introduction 

Le financement des micro-entreprises en Algérie est caractérisé par l’existence d’une 

multitude d’organismes d’aide à la création et au développement de ces entreprises, mais 

aussi d’un système bancaire comptant plusieurs banques, aussi bien publiques que privées, et 

des institutions financières spécialisées. Dès sa création, la Banque Nationale d’Algérie a 

assuré un rôle important vis-à-vis de sa clientèle entreprise et cela à travers les divers produits 

et services bancaires qu’elle met à sa disposition. 

Parlons du crédit qui est l’élément essentiel dans le fonctionnement de la banque, il est pris en 

charge par le service crédit au niveau de chaque agence bancaire.  

Ce chapitre est subdivisé en trois sections. Premièrement, nous présenterons la BNA à travers  

son organisation et ces missions. 

Ensuite, nous traiterons les différentes conditions et modalités de financement proposées par 

la BNA illustrées par un exemple concret de création d'une micro-entreprise. 

Enfin, une analyse chiffrée des résultats obtenus de la BNA sera effectuée. Cela comprendra 

une évaluation des indicateurs clés, tels que le nombre de projets financés, les taux de succès 

et d'autres éléments pertinents. Cette analyse permettra de mieux comprendre l'apport de la 

BNA dans le financement et le soutien aux micro-entreprises. 
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Section 1 : présentation de l’organisme d’accueil 

 Pour mieux éclaircir la présentation de l’organisme d’accueil, nous commençons d’abord par 

l’historique de la Banque Nationale d’Algérie, ensuite ses missions et son organisation et 

enfin la présentation générale de l’agence BNA 581 Tizi-Ouzou. 

1.1. La présentation de la Banque Nationale d’Algérie 

Nous allons procéder à la présentation de la Banque Nationale d'Algérie (BNA), l'une des 

principales institutions financières de notre pays. 

1.1.1. L’historique de la BNA 

La banque nationale d’Algérie fut la première banque crée après l’indépendance en Algérie, le 

13 juin 1966 par l’ordonnance N° 66-178.  

La BNA
1
exerçait toutes les activités d’une banque de dépôts aux termes de ses statuts 

originaux. Elle est chargée du financement des groupements professionnels et des entreprises 

évoluant dans le secteur agricole et industriel. A cette période, on pouvait compter dans le 

pays pas moins d’une vingtaine de banques contrôlées par l’Etat français, ces banques 

devaient se montrer réticentes quant à la participation active dans le financement de l’activité 

économique, notamment dans une économie socialiste.  

La restructuration de la BNA en Mars 1982, date à laquelle les pouvoirs publics ont décidés 

de mettre en place une institution bancaire spécialisée « la banque agricole de développement 

rural (BADR) » ayant pour vocation principale le financement et la promotion de 

l’agriculture, a mis un terme au monopole de la BNA quant au financement de ce secteur. 

Cette restructuration avait concerné aussi d’autres aspects portant sur la politique 

d’implantation, réorganisation des structures de la direction générale et la création des 

directions de réseaux d’exploitation. Au plan interne, ces réformes ont donné lieu à une série 

d’actions multiformes sur le plan institutionnel et organisationnel (mise en place des organes 

statuaires et réorganisation des structures de la banque), de la gestion de crédit et de 

l’enrichissement subséquent des instruments de gestion des ressources humaines. 

 Ces actions soutenues ainsi que la situation et les performances de l’institution, on fait que 

par délibération du conseil de la monnaie et de crédit du 05/09/2002. 

 

                                                           
1
Document retenu de la banque (BNA de Tizi-Ouzou).   
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1.1.2 Missions et organisation de la BNA 

Nous allons explorer les missions et l'organisation de la BNA, mettant en évidence son rôle 

essentiel dans le secteur financier et son fonctionnement interne.
2
 

1.1.2.1  Missions de la BNA  

La banque nationale d’Algérie exerce toutes les activités d’une banque de dépôts, elle assure 

notamment le service financier des groupements professionnels, des entreprises. Elle traite 

toutes les opérations de banques, de charge et de crédit dans le cadre de la législation et de la 

réglementation des banques et peut notamment : 

 Recevoir du public des dépôts de fonds, en compte ou autrement, remboursables à 

vue, à préavis, à terme ou à échéance fixe, émettre des bons et obligations : emprunté 

pour les besoins de son activité ; 

 Effectuer et recevoir tous paiements en espèces ou par chèque, virements, 

domiciliation, mises à dispositions, lettre de crédit, accréditifs et autres opérations de 

banques ; 

 Consentir sous toutes forme de crédits, prêts ou avances avec ou sans garantie, tant par 

elle-même qu’en participation ;  

 Exécuter, en y attachant ou non sa garantie, toute opération de crédit pour le compte 

d’autres institutions financières ou pour le compte de l’état répartir toute subventions 

sur fonds publics et en surveiller l’utilisation ;  

 Acquérir en tout ou en partie, avec ou sans la garantie de bonne fin du cédant ;  

 Financer par tous modes les opérations de commerce extérieur ; 

 Recevoir en dépôt tous titres et valeurs ;  

 Recevoir ou effectuer tous paiements et tous recouvrements des lettres de change, 

billets à ordre, chèques, warrants, coupons d’intérêts ou de dividendes, titres 

remboursables ou amortis, factures et autres documents commerciaux ou financiers ;  

  Louer tous et compartiments de coffres ;  

 Servir d’intermédiaire pour l’achat, la souscription ou la vente de tous effets publics, 

actions, Obligations, plus généralement, de toutes valeurs mobilières, ainsi que des 

métaux précieux  

                                                           
2
 Document retenu de la banque (BNA de Tizi-Ouzou) 
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 Procéder ou participer à l’émission, à la prise ferme, à la garantie, au placement, ou à 

la négociation de toutes valeurs mobilières, soumissionner tous emprunts publics ou 

autres, acquérir, améliorer ou nantir toutes valeurs mobilières, assurer le service financier de 

tous titres ;
3 

 Traiter toutes les opérations de change, aux comptant ou à terme, contractés tous 

emprunts, prêt, nantissements, reports de devises étrangères, le tous en conformité de 

la réglementation en la matière ; 

  Accepter ou confrère toutes hypothèques et toutes autres sûretés, souscrire tous 

engagements de garantie par acceptations, endossements, avals, cautions du croire, 

crédit documentaires, garanties de bonne exécution, de bonne fin ou de 

remboursement ou renonciation à des recours légaux, constituer toutes cautions 

réelles;  

 Remplir le rôle de correspondants d’autres banques ;  

  Assurer le service d’agence des autres institutions officielles de crédits ; 

  Etablir ou gérer des magasins généraux ;  

 Effectuer toutes acquisitions, ventes, locations ou autres opérations mobilières ou 

immobilières nécessitées par l’activité de la banque ou les mesures sociales en faveur 

de son personnel. 

1.1.2.2  Organisation de la BNA  

L’agence bancaire constitue la cellule de base de l’institut
4
 , c’est au niveau de cette 

dernière que se traite l’ensemble des opérations bancaires avec la clientèle. De part, son 

implantation décentrée, son organisation et les moyens humains et matériels favorisent 

l’accroissement des ressources de la banque et le développement du portefeuille clientèle. 

La BNA compte dans son organisation cinq (05) divisions
5
: 

 Division internationale ;  

 Division des engagements ;  

 Division de l’exploitation et de l’action commerciale ;  

 Division gestion des moyens matériels et ressources humaines ;  

 Division organisation et système d’information. 

                                                           
3
Document retenu de la banque (BNA de Tizi-Ouzou) 

4
 Selon les données de la banque (BNA AP/581) 

5
Selon les données de la banque (BNA AP/581) 
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 Au plan régional la BNA dispose de dix-sept (17) réseaux d’exploitation régionaux : 

1. Direction du réseau d’exploitation Alger I (ZIROUTE YOUCEF) ;  

2. Direction du réseau d’exploitation Alger II (EL BIAR) ;  

3. Direction du réseau d’exploitation Alger Est I (PINS MARITINE) ;  

4. Direction du réseau d’exploitation Alger Est II (ROUIBA).  

5. Direction du réseau d’exploitation Annaba ; 

 6. Direction du réseau d’exploitation Bechar ;  

7. Direction du réseau d’exploitation Bejaïa ;  

8. Direction du réseau d’exploitation Blida ; 

 9. Direction du réseau d’exploitation Chlef ;  

10. Direction du réseau d’exploitation Constantine ;  

11. Direction du réseau d’exploitation Kolea ;  

12. Direction du réseau d’exploitation Mostaganem ;  

13. Direction du réseau d’exploitation Oran ;  

14. Direction du réseau d’exploitation Ouargla ; 

 15. Direction du réseau d’exploitation Sétif ;  

16. Direction du réseau d’exploitation Tizi-Ouzou ; 

 17. Direction du réseau d’exploitation Tlemcen ; 
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SchémaN°1:Organigramme de la BNA  
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1.2 Présentation générale de la BNA agence 581 Tizi-Ouzou
6
 

1.2.1. Organisation et fonctionnement 

Les agences de la banque nationale d’Algérie sont classées en fonction du niveau d’activité 

déployée et ce conformément aux dispositifs qui la régissent. Celles-ci peuvent relever des 

catégories suivantes : 

 Agence principale ;  

 Agence de première catégorie ;  

 Agence de deuxième catégorie ; 

 Agence de troisième catégorie ;  

La banque nationale d’Algérie de Tizi-Ouzou (agence 581) est classée comme étant l’agence 

principale. Elle est dirigée par un directeur général et des deux adjoints. Elle est structurée en 

cinq (05) compartiments qui sont les suivants : 

1.2.2 Le compartiment commercial et juridique 

Il est dirigé par un chef de compartiment qui anime et coordonne les activités commerciales et 

juridiques de l’agence. Afin de permettre au chef de compartiment de mener à bien ses 

attributions notamment en matière de relation avec la clientèle, il est assisté par des chargés 

de la clientèle, en fonction du volume d’activités. En autre, ce compartiment regroupe aussi : 

 - Services gestion des fichiers clients et comptes ;  

- Services gestion des placements et produits financiers ;  

- Services juridiques.  

1.2.3  Le compartiment opération de caisse et portefeuille 

 Il est dirigé par un chef de compartiment et se décompose en deux services : 

Service opération de caisse : 

Ce service a pour rôle de recevoir les dépôts d’espèce et versement, ou virement de toutes 

origines, effectués par ou pour le compte de la clientèle et d’assurer les règlements ordonnées 

par celle-ci.  

 

                                                           
6
Selon les données de la BNA (AP/581). 
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Service opération portefeuille : 

Il a pour mission de traiter opération de recette relative aux encaissements des chèques et des 

effets, il s’occupe également des opérations de compensation avec les confréries 

1.2.4  Le compartiment opération avec l’étranger 

Ce compartiment est dirigé par un chef de compartiment, il est composé de deux services :  

Service FrontOffice étranger : 

A pour charge de recevoir la clientèle, la renseigner et prendre ses ordres en matière 

d’exécutions des opérations de domiciliation, de change manuel, de versement de retrait et de 

virement sur les comptes de devises.  

Services Back-office étranger : 

Il a pour mission de prendre les ordres de la clientèle, de remise documentaires, de crédit 

documentaires, de transfert et de rapatriement, de gestion des financements extérieurs. 

1.2.5  Le compartiment crédits et engagements 

 Le compartiment crédits et engagements est dirigé par un chef de compartiment, ce 

compartiment est scindé en trois services : 

 Cellules études et gestion administratives des crédits ;  

 Services engagement par signature ;  

 Service gestion des créances compromises.  

1.2.6  Le compartiment contrôle comptable, informatique et gestion administrative 

Ce compartiment est supervisé par le directeur adjoint administratif de l’agence qui 

coordonne ses activités, il regroupe :  

 La cellule contrôle comptable et fiscalité ;  

 Le correspondant informatique ; 

 L’assistant administratif. 
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1.3 Missions et organisation de l’agence  BNA581 

Nous allons examiner les missions et l'organisation de l'agence de la Banque Nationale 

d'Algérie (BNA) située au numéro 581, mettant en évidence le rôle de cette agence spécifique 

dans la prestation de services financiers et son fonctionnement interne. 

1.3.1  Missions 

 L’agence est un organe d’action dans les missions principales consiste à : 

 - La recherche et la collecte des ressources. 

- La distribution des crédits. 

- La gestion des moyens de paiements. 

- La gestion des opérations connexes.  

 Comme point de vente, l’agence veille au développement et à la rentabilité de son fonds de 

commerce à travers la distribution et le placement des produits et services destinés à la 

clientèle conformément à la politique commerciale de la banque et aux orientations de la 

Direction Générale.  

 L’agence dispose de prérogatives de gestion dans la limite des pouvoirs qui lui sont 

conférés. A ce titre, elle veille à sauvegarder l’image de marque de la banque et assure son 

développement dans le cadre des objectifs qui lui sont assignés. 

 Elle doit mettre en œuvre l’ensemble des moyens mis à sa disposition en vue d’une 

bancarisation optimale lui permettant de collecter et de drainer de nouvelles ressources 

 Elle exécute les opérations de la clientèle avec diligence et en conformité avec les textes 

réglementaires et organiques en vigueur.  

 Pour mener à bien sa mission, l’agence est dotée de moyens matériels et humains en 

adéquation avec son niveau d’activité.  

1.3.2  Organisation 

 L’organisation de l’agence s’articule autour des principes suivants : 

 - L’optimisation de la fonction commerciale ; 

- Le renforcement des attributions opérationnelles et managériales du directeur et directeur adjoint ;  

- La séparation entre le front et le back office ;  
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- L’émergence et l’ancrage de la fonction contrôle ;  

- L’intégration de l’espace automatique dans la gestion de l’agence.  

 L’agence est classée en fonction du niveau d’activité déployé, selon les catégories suivantes : 

Agence principale ; 

 Agence de 1ére catégorie ; 

 Agence de 2éme catégorie ; 

 Agence de 3éme catégorie.  

Cette dernière catégorie d’agence peut revêtir deux formes avec ou sans traitement des 

opérations de commerce extérieure. Pour être désignée par la Direction Générale comme 

agence corporatif et selon le besoin et l’opportunité commerciale toute agence ci-dessus 

désignée. 

 L’agence est placée sous la responsabilité d’un directeur secondé, selon le niveau d’activité 

par :  

- Deux (02) directeurs adjoints chargé respectivement du front et du back office pour les 

agences principale et de 1ére catégorie ; 

 - Un (01) directeur adjoint pour les agences de 2éme catégorie et 3éme catégorie.  

Le directeur et le directeur adjoint sont nommés par décision du Président Directeur Générale. 

A cet effet, le schéma qui suit présente l’organisation de la BNA (agence 581) suivant ses 

relations hiérarchiques et fonctionnelles : 
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Schéma 2 : Organigramme de l’agence BNA N°581 
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Section 02 : Etude de différentes conditions et modalités de financement dans la BNA 

581 

L'étude des différentes conditions et modalités du financement des micro-entreprises revêt une 

importance capitale pour ces structures entrepreneuriales de petite taille. 

 En tant que moteurs de l'économie, les micro-entreprises ont souvent besoin de financements 

spécifiques pour soutenir leur croissance et leurs investissements à long terme. 

Dans cette partie, nous traiterons les différentes conditions et modalités du financement de la 

micro-entreprise, puis nous présenterons la structure de réalisation de la micro-entreprise a 

travers un cas de financement.  

2.1 Les conditions de financement de la micro-entreprise par la BNA 

2.1.1 Pour l’octroi du crédit  

 Le seuil d’investissement et fixé à hauteur de 10 millions de dinars en fonction de 

nombre de porteur de projet (SARL, SNC ou Coopérative). 

 L’évolution de projet d’investissement se fait HT ou TTC selon la nature d’activité 

ou la forme juridique. 

 Le montant crédit bancaire accordé à 70% du montant d’investissement. 

 Le prêt non rémunéré de projet de l’ANADE estarrêté selon le secteur d’activité. 

 La durée du crédit est de six ans et six mois avec 18mois de différées. 

2.1.2  Le taux 

L’intérêt fixé par la banque aux porteur du projet et soumis aux conditions générales 

de la banque. 

2.2 Les modalités de traitement des dossiers de crédit 

 le dossier présente un seul exemplaire déposé par l’ANADE contre accusé de 

réception. 

 l’agence vérifie l’usage et affecte le numéro dont l’ordre est mentionné sur le registre 

ouvert à cet effet. 

 L’agence peut refuser l’octroi de crédit pour un projet validé par la DRCP, elle est 

tenuede motiver sa décision. 

 Notification de l’accord bancaire dans un délai 2 mois. 
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2.3  Les conditions de mise en place du crédit 

 La remise du Chèque et la mobilisation du crédit ne s’effectue sansunreprésentant de 

l’ANADE.  

  Une fois, le crédit bancaire mobilisé et l’apport personnels versé, le PNR viré, le 

paiement de la cotisation interviendra.  

 L’agence délivre au porteur un chèque de banque à l’ordre du fournisseur, 10jourssont 

accordés pour prélevé ce chèque de sa date de réception. 

 La remise des facteurs définitive de l’ANADE pour la banque. 

 Les frais du porteur de projet sont restitués au montant fixé dans la structure 

d’investissement. 

 Remise d’une copie de l’échéancier de remboursement. 

 Transmission de support magnétique à leur DRE. 

2.4Etude et montage d’un crédit 

L’investissement est une opération complexe qui oblige la banque à faire une étude très 

minutieuse avant tout financement ou prise des risques. Dans la réalité, chaque demande du 

crédit d’investissement doit être accompagnée d’un certain nombre de documents, pour 

permettent l’identification des entreprises et l’appréciation de son éligibilité au financement 

bancaire sollicité. 

Dans cette partie nous allons voir les étapes de financement de la micro-entreprise dans la 

carde de l’ANDAE par la banque en suivant la circulaire 2022 de la BNA581. 

2.4.1  Présentation du projet 

La présentation du projet inclus les étapes suivantes : 

2.4.1.1 Présentation du promoteur  

Nature du projet : PHARMACIE 

Localisation du projet : LOC14 SOUK EL KHMIS MAATKAS TIZI OUZOU 

Durée du crédit : 5ans avec 18 mois de différé 

2.4.1.2 L’équipement du projet  

Le choix et l'acquisition des équipements du projet revête une importance primordiale, car il 

constitue le socle technologique sur lequel repose la mise en œuvre et la réalisation des 
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activités. Le montant total du projet atteint la somme de 932 814.81DA, jouant ainsi un rôle 

clé dans le succès et la rentabilité du projet. 

Tableau N°5 : Représentation des équipements de projet   

Réf Désignation Qt P.U Montant 

 PC all in one HP 200 G4 

CORE 13-101 10U 

RAM 8G/SSD 256GB 

ECRAN 21.5° 

 

PC PORTABLE HP COMPAQ 620 

DC/RAM 2GB/HDD 320GB/15.6 

GRAVEUR DVD 

 

BUREAU 

 

IMPRIMANTE LASER CANON MF 3010 

 

ONDULEUR NITRAM 600V A 3SF 

 

INSTALLASTION SYSTEME VIDEO 

SUVEILLANCE  

3 

 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

2 

 

3 

 

2 

87 000.00 

 

 

 

 

234 873.95 

 

 

 

10 084.04 

 

35 000.00 

 

7 500.00 

 

185 420.00 

 

 

261 000.00 

 

 

 

 

234 873.95 

 

 

 

10 084.04 

 

70 000.00 

 

22 500.00 

 

185 420.00 

Source : établie à partir des données délivrées par la banque Total H.T 783 877.99 

T.V.A 

(19%) 

148 936.82 

T.T.C 932 814.81 

 

 

 



CHAPITRE IV : Le financement de la micro-entreprise dans le cadre du 

dispositif ANADE par la BNA de Tizi-Ouzou 
 

95 
 

2.4.2  Evaluation financière et économique du projet 

Pour effectuer une évaluation financière et économique d’un projet retenu dans le cadre de 

l’ANADE, le promoteur  devra passer par les étapes suivantes 

2.4.2.1  Structure d’investissement  

La création d’une pharmacie nécessite des couts présentés dans le tableau suivant : 

Tableau N°6: Structure d’investissement en DZA. 

Rubrique  Coût Coût total Coût final 

Immobilisation 

incorporelle  

50 000.00 50 000.00 50 000.00 

Frais d’établissement  50 000.00  50 000.00 

Logiciels, licences …. 0.00   

Immobilisation 

incorporelle  

3 572 475.32 3 572 475.32 3 572 475.32 

Equipements de 

production  

3 572 475.32  3 572 475.32 

Equipements locaux  3 572 475.32  3 572 475.32 

Equipements importés 0.00   

Frais d’installation  0.00   

Frais de transport  0.00   

Montage et essaie 0.00   

Engin de chantier  0.00  0.00 

matériels roulants  0.00  0.00 

Aménagements  0.00  0.00 

Outillages  0.00   

Matériels et mobiliers de 

bureau  

0.00   
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Matériels informatiques  0.00   

Droit de douane et taxes  0.00 0.00  

Autres impôts et taxes  0.00 0.00  

Cotisation fond de 

garantie 

40 792.50 40 792.50 40 792.50 

Assurance  50 864.49 50 864.49 50 864.49 

Fonds de roulement  0.00  0.00 

Frais de formation, 

transitaire  

0.00   

Autres  0.00   

TOTAL 3 714 132.31 3 714 132.31 3 714 132.31 

                                                                      Source : données collectées auprès de l’agence BNA N°581 

Le cout de création d’une pharmacie s’élève à un montant de 3 714 132.31 DA qui est 

composé d’équipements de production et frais préliminaires. 

2.4.2.2 Structure de financement du projet  

Le coût global de l’investissement dans l’étape de dépôt est de 3714132.31DA et 

le type de financement du projet est triangulaire,  

Tableau N°7 : structure de financement en DA   

Rubrique Taux de 

participation 

Montant Montant 

final 

Taux final 

Apport personnel  12% 445 695.88 455 588.31 12% 

Numéraire  445 695.88 455 588.31  

Nature   0.00 0.00  

PNR Classique  18% 668 549.82 668 544.00 18% 

Crédit bancaire  70% 2 599 892.62 2 590 000.00 70% 

TOTAL  100% 3 714 132.31 3 714 132.31 100% 

                                                                    Source : données collectées auprès de l’agence BNA N°581 
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Le montant de l’investissement 3 714 132.31 est entre   5000000   et   10000000. 

2.4.3  Tableau d’amortissement du crédit bancaire 

70%  du  coût  global  du  projet  (soit  2 590 000.00  DA)  représente  le  montant  du  crédit  

à moyen  terme. Le tableau d’amortissement du crédit bancaire représente la structure de 

remboursement de ce crédit sur six (06) ans dont trois (03) ans de différé. Le montant  de  la  

cotisation  de  fonds  de  garantie  annuelle  est  calculé  sur  la  base suivante: 

Tableau N° 8 : tableau d’amortissement du crédit  bancaire en DA  

Montant du crédit  2 590 000.00 

Durée du crédit en 

semestres  

13 

Taux d’intérêt 

bancaire  

5.5% 

Taux de bonification 100% 

Taux d’intérêt réel 0.00% 

rubrique  Semestre 1 ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 ANNEE 4 ANNEE 5 ANNEE 6 

Principal 0.00 0.00 518 000.00 518 000.00 518 000.00 518 000.00 518 000.00 

Reste a remboursé en 

cour  

2 590 000.00 2 590 000.00 2 590 000.00 2 072 000.00 1 544 000.00 1 036 000.00 518 000.00 

Intérêts bancaire 

bonifiés  

0.00 71 225.00 142 450.00 113 960.00 85 470.00 56 980.00 28 490.00 

Cotisations au FG 4 532.50 9 065.00 9 065.00 7 252.00 5 439.00 3 626.00 1 813.00 

Cotisation a versé  40 792.50 

                                     Source : données collectées auprès de l’agence BNA N°581 

Le montant total de la cotisation au fondsde garantie s’élève à 40 792.50 et représente 

lagarantie de remboursement de l’initiateur deprojet pour la banque. Ce montant est versé en 

une seule fois après notification  de l’accord bancaire. 

Méthode de calcul :  

Le montant principale à rembourser = montant du crédit / 5 ans    = 2 590 000.00 /5 
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  = 647 500.00  

- Le Taux bonification est de 100 %, le promoteur ne paye pas l’intérêt. 

 

- Concernant l’intérêt à payer il sera calculé de la manière suivante : 

(Reste à rembourser x taux d’intérêt), soit   2 590 000.00 x 5.5 % 

 = 14 245 000 

-Cotisation au fond de garantie = (montant du crédit x 0.35 %) soit 

                            2 590 000.00 x 0.35 =906 500.00 

- Cotisation à verser représente le total de la cotisation au FG pour les 6 années qui sera versé 

par le promoteur au moment de l’obtention de son accord bancaire, soit ; 

4 532.50 + 9 065.00 + 9 065 00 + 7252.00 + 5439.00 +3626.00 + 1813.00 = 40 792.50 

- Pour le calcul du reste à rembourser on procède de la façon suivante : 

- Montant du crédit – le principal=reste à rembourser pour la 2eme année 

- Même calcul pour les années qui suivent 

2.4.4  Bilan d’ouverture 

S’agissant d’un financement triangulaire, le bilan d’ouverture nous présentedifférentes 

rubriques, comme les capitaux propres qui sont de 444 166.04 DA, les dettesd’investissement 

qui sont représentés par l’emprunt bancaire et le PNR 

Tableau N°9 : Bilan d’ouverture  

Actif Montant Passif montant 

Actif immobilisé (non courant  Capitaux propres 444 166.04 

Immobilisations incorporelles    

Frais d’établissement 50 000.00   

Logiciel, licences … 0.00   

Immobilisations corporelles    

Equipements de production 3 568 201.82   

Outillages 0.00   

Matériel roulant 0.00   
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Source : données collectées auprès de l’agence BNA N°581 

2.4.5 Bilan prévisionnel 

Le bilan prévisionnel nous montre l’amortissement des frais préliminaires et des équipements 

de production ainsi que l’évolution du remboursement du crédit bancaire au fil des 6 

ans.(Voir annexe N°1) 

2.5 Consultations de la centrale des risques des crédits aux particuliers (DRCP)  et des 

garanties (DGR)  

La consultation de la Centrale des DRCP et des DRG se fait par le biais de la Banque 

d'Algérie, qui est l'organe de régulation du système bancaire. Ces consultations permettent 

d'évaluer la solvabilité et l’historique de crédit.  

Matériel et immobilier de bureau 0.00   

Matériels informatiques 0.00   

Aménagement  0.00   

Frais d’installation  0.00   

Cheptel  0.00   

Autres immobilisations  0.00   

ACTIF COURANT     

Stocks et encours  0.00   

Matière première et fournitures     

CREANCE ET EMPLOIS 

ASSIMILES 

 Passifs non courants  

Frais de location 0.00 Emprunt au prêt des 

établissements de crédit 
2 590 968.56 

DISPONIBILITE ET 

ASSIMILES 

 Autres emprunts et dettes 

assimilés (PNR classique) 

666 249.06 

Banque (cotisation fonds de 

garantie) 

40 807.75 Autres emprunts et dettes 

assimilés (PNR LO ) 

0.00 

Banque (assurance) 42 374.08   

Banque (fonds de roulement, 

formation …..) 

0.00   

Total 3 701 383.66  3 701 383.66 
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 La BNA demande de consultations à la Banque d'Algérie, qui vérifiera les informations 

auprès de la DRCP et de la DRG. Ces centrales des risques fourniront des informations sur 

l’historique de crédit, les éventuels incidents de paiement, les retards ou les défauts de 

remboursement antérieurs, ainsi que les garanties enregistrées. 

 La BNA utilisera les informations fournies par la DRCP et la DRG pour évaluer le risque 

associé à la demande de crédit. Cela influencera leur décision d'accorder ou de refuser le 

crédit, ainsi que les modalités et les conditions qui y seront associées.(Voir annexe N°2) 

2.6 Accord bancaire 

Un dossier de crédit doit être introduit auprès de la banque désignée pour le financement du 

projet par l’accompagnateur (en la présence du promoteur) qui est tenu d’assurer le suivi de 

l’évolution du financement du projet par la banque. 

2.6.1 Préparation du dossier 

Le  dossier est constitué de : 

 Une demande manuscrite. 

 L’attestation d’éligibilité ou attestation de conformité en extension de capacité de 

production. 

 Le dossier administratif du promoteur accompagné des attestations de non affiliations 

CNAS/CASNOS. 

 Le plan d’affaires, complété par le dossier financier. 

 Une copie du bail de location d’une durée de deux années renouvelables, du titre de 

propriété du local ou une décision d’affectation devant abriter l’activité. 

 Une copie de registre de commerce et/ou tout autre document d’immatriculation. 

 Une copie du statut juridique de l’entreprise en cas de personne morale. 

 Une copie de la carte fiscale ou du certificat d’existence. 

 Un procès-verbal de visite du local devant abriter l’activité établi par l’ANADE. 

 Une attestation d’adhésion du promoteur au Fonds de Garantie pour toute la durée du 

crédit bancaire. 

2.6.2 Notification de l’accord bancaire  

 La notification de l’accord bancaire est l’avis officiel envoyé par la banque pour informer 

leclient de l'approbation de sa demande de prêt, de crédit ou d'autres services financiers. Cette 
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notification confirme que la banque a examiné la demande du client, effectué les vérifications 

nécessaires et a décidé d'accorder le financement demandé. 

Cette notification contient généralement des informations importantes telles que le montant 

approuvé du prêt ou du crédit (2 590 000.00DA), les conditions associées (taux d'intérêt 5.5%, 

durée de remboursement 6ans avec 18 mois de référés, etc.), les modalités contractuelles, les 

garanties requises (si applicable) et d'autres détails pertinents. 

 Il est essentiel de lire attentivement la notification de l’accord bancaire afin de comprendre 

toutes les conditions et obligations liées à l'accord.(Voir annexe N°4). 

2.6.3 Décision d’Octroi d’Avantage pour la phase Réalisation(DOAR) 

La DOAR intervient généralement après que le bénéficiaire a soumis une demande initiale, 

qui a été évaluée et jugée éligible. Une fois que le projet est approuvé, la DOAR est établie 

pour formaliser l'octroi de l'avantage et pour préciser les conditions, les modalités et les 

obligations auxquelles le bénéficiaire doit se conformer pendant la phase de réalisation du 

projet.La DOAR peut inclure des informations telles que le montant de l'avantage accordé, les 

échéances de versement, les rapports de suivi requis, les obligations de reporting, les mesures 

de performance à atteindre, les conditions de résiliation, etc. Il est essentiel que le bénéficiaire 

lise attentivement la DOAR, comprenne ses engagements et s'y conforme tout au long de la 

phase de réalisation du projet.(Voir annexe N°5)  

2.6.4 Les garanties et signature de la convention de crédit  

2.6.4.1 Garantie personnelle : Il s'agit d’un engagement personnel à rembourser le prêt. 

Engagement du patrimoine personnel et  revenus présents et futurs pour garantir le crédit. Si 

la personne n'arrive pas à rembourser, la banque peut se tourner vers les biens personnels pour 

récupérer les sommes dues. 

2.6.4.2 Garantie réelle : La garantie réelle est un bien immobilier ou mobilier que la 

personne met en garantie pour le prêt. Cela peut être une maison, un appartement, une voiture 

ou tout autre bien de valeur. En cas de non-remboursement, la banque peut saisir le bien et le 

vendre pour récupérer le montant dû. 

2.6.4.3 Caution : Une caution est une personne ou une entreprise tierce qui porte la garantie 

du remboursement du crédit. En cas de défaillance, la banque peut se tourner vers la caution 

pour obtenir le remboursement. 
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2.6.4.4 Nantissement : Le nantissement consiste à donner en garantie un bien mobilier ou un 

droit (tel qu'un compte bancaire, une assurance-vie, des actions) à la banque. Si le prêt n’est 

po remboursé, la banque peut réaliser le bien donné en garantie pour récupérer les fonds. 

Il est important de noter que les garanties exigées par les banques peuvent varier en fonction 

de votre profil d'emprunteur, du montant du crédit demandé et de l'institution financière elle-

même. Avant de vous engager, il est recommandé de bien comprendre les conditions et les 

implications des garanties demandées par la banque. 

2.6.4.5 BAO+CDT (Bail à ordre et cession de droit au titre) : Dans certains cas, la banque 

peut demander une garantie supplémentaire pour le crédit d'investissement. Le Bail à ordre est 

un acte juridique qui permet à la banque de vendre ou de transférer à un tiers les droits que le 

demandeur de crédit possède sur un bien (par exemple, un équipement) en cas de non-

remboursement du prêt. La Cession de droit au titre est une cession des créances futures liées 

à votre activité professionnelle. Ces documents permettent à la banque d'exercer un recours 

supplémentaire en cas de défaut de paiement. 

2.6.5 Adhésion au FG et signature du contrat d'adhésion au fonds de garantie : Le FG 

(Fonds de Garantie) est une entité spécialisée qui offre une garantie supplémentaire pour les 

prêts accordés par les banques. Il est conçu pour aider les emprunteurs à sécuriser leurs prêts 

en cas de difficultés financières. Pour bénéficier de cette garantie, ils doivent adhérer au fonds 

de garantie et signer un contrat d'adhésion spécifique. Ce contrat précise les droits et 

obligations de chaque partie et les conditions d'application de la garantie en cas de défaillance 

de remboursement. 

(Voir annexe N°6) 

2.6.6 Demandes de chèque de banque 

Après la signature de la convention de crédit d'investissement et l'adhésion au fonds de 

garantie avec le contrat d'adhésion correspondant (voir annexe N°7), viendra la vérification 

de l'acte de nantissement et à la validation des conditions requises pour l'enregistrement et la 

publication au CNRC. Une fois l'acte de nantissement des matériels validé (voir annexe N°8), 

un chèque de banque représentant 10% du montant total (chèque de commande) sera remis 

pour l'acquisition des matériels. 

Ensuite, se fera  à la signature du contrat d'assurance du matériel et à son nantissement auprès 

du notaire, en première position, avec la Banque Nationale d'Algérie (BNA) et l'ANADE. La 
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subrogation d'assurance du matériel requis sera effectuée, suivie de la livraison du deuxième 

chèque représentant 90% du montant total. 

Ces étapes se dérouleront dans l'ordre précité, en veillant au respect des conditions et des 

formalités requises à chaque étape, pour assurer le bon déroulement du processus de 

financement et d'acquisition des matériels nécessaires au projet.(ANNEXE N°9) 

Section 3:Analyse chiffrée des résultats obtenus auprès de la BNA 

3.1 Nombre de projets financé par BNA de 2021 à 2023 

Cela est représenté dans le tableau suivant  

Tableau N°10: nombre de projets financé en fonction année 

Source : à partir des données délivrées par la banque, BNA 

Ce dernier est représenté sous forme de graphe dans la figure suivante  

 

 

 

 

 

 

ANNEE 

 

ANADE ANGEM CNAC TOTAL 

2021 23 

 

48 9 80 

2022 26 31 1 39 

2023 2 6 0 8 

TOTAL 42 75 10 127 
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Figure N°4 : Nombre de projets financé par BNA en fonction des années 

 

Source : établie à partir des données délivrées par la banque, BNA 

Le graphe illustre le nombre de projets attribués par les organismes ANADE, ANGEM et 

CNAC sur une période de trois ans (2021, 2022, 2023). 

 Pour l’ANADE, On observe une légère augmentation du nombre de projets attribués, passant 

de 23 en 2021 à 26 en 2022, puis à seulement 2 au premier trimestre de 2023. 

Pour l’ANGEM, on constate nombre élevé de projets attribués en 2021 atteignant les 48, qui a 

légèrement diminué à 31 en 2022, puis à 6 au premier trimestre de 2023. 

Pour la CNAC le nombre de projets attribués est relativement faible par rapport aux deux 

autres organismes. En 2021, on compte 9 projets, puis seulement 1 en 2022, et aucun projet 

pour le premier trimestre de 2023. 

Cette interprétation indique des fluctuations dans le nombre de projets attribués par ces 

organismes d'une année à une autre. Ces variations peuvent être influencées par différents 

facteurs tels que les politiques de financement et les besoins du marché. 

En analysant l'ensemble des données, nous constatons que sur la période totale considérée, 

soit de 2021 à début 2023, l'ANADE a soutenu un total de 42 projets, l'ANGEM en a soutenu 

75 et le CNAC en a soutenu 10. Cela représente un total de 127 projets soutenus par ces trois 

organismes de financement. 

Ces chiffres témoignent de l'engagement des organismes de financement en Algérie à soutenir 

l'entrepreneuriat et le développement économique. Ils soulignent également l'importance de 
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ces institutions dans la création d'opportunités pour les entrepreneurs et la promotion de la 

croissance économique du pays. 

3.2  Analyse de la situation des projets ANADE déposés auprès de la BNA 

C’est une analyse qui s’est effectuée sur les deux dernières années 2022 2023 

3.2.1 Pour l’année 2022 

La BNA a reçu un total de 1988 projets. Parmi eux, 1871 projets ont été approuvés, tandis que 

62 projets ont été rejetés. Il y a encore 4 projets en attente de traitement, tandis que 53 projets 

ont été abandonnés. Ces chiffres illustrent l'activité et les décisions de la BNA en matière 

d'approbation et de gestion des projets. 

Tableau N° 11: Nombre de projets ANADE déposés à la BNA en 2022. 

Projet Favorables Défavorables 

BTP 

 

Industrie 

 

Transport 

 

Services 

 

Autres 

 

Agricultures 

 

296 

 

386 

 

151 

 

970 

 

67 

 

1 

8 

 

13 

 

10 

 

26 

 

1 

 

0 

Source : établit par nous même  

En analysant les informations du tableau ci-dessus, on constate que : 

 Le secteur des services a enregistré le plus grand nombre de projets favorables avec un total 

de 970, mais également un nombre relativement élevé de projets défavorables avec 26. 

Le secteur des industries a également connu un nombre significatif de projets favorables avec 

386, mais un peu plus de projets défavorables avec 13. 



CHAPITRE IV : Le financement de la micro-entreprise dans le cadre du 

dispositif ANADE par la BNA de Tizi-Ouzou 
 

106 
 

Le secteur du BTP a enregistré 296 projets favorables, tandis que le nombre de projets 

défavorables est relativement faible avec seulement 8. 

Le secteur du transport a enregistré 151 projets favorables et 10 projets défavorables. 

Le secteur de l'agriculture a un seul projet favorable, sans aucun projet défavorable. 

Concernant les autres projets, 67 ont été favorables et un seul projet a été défavorable. 

Ces chiffres reflètent l'activité économique et les opportunités d'investissement dans chaque 

secteur, ainsi que les risques associés. 

3.2.2 Pour l’année 2023 

Au 03/03/2023, la Banque BNA a reçu un total de 1999 projets. Parmi eux, 1882 projets ont 

été approuvés favorablement, tandis que 62 projets ont été rejetés. Il y a encore 4 projets en 

attente de traitement, tandis que 53 projets ont été abandonnés. Ces chiffres illustrent l'activité 

et les décisions de la Banque BNA en matière d'approbation et de gestion des projets. 

   Tableau N°12 : Nombre de projets ANADE déposés à la BNA en 2023 au (02/03/2023) 

Projet Favorables Défavorables 

BTP 

 

Industries 

 

Transport 

 

Services 

 

Autres 

 

Agricultures 

 

299 

 

386 

 

151 

 

975 

 

70 

 

1 

8 

 

13 

 

10 

 

26 

 

1 

 

0 

Source : établit par nous-mêmes. 

Dans le secteur du BTP, le nombre de projets favorables a augmenté de 3, passant de 296 à 

299. Le nombre de projets défavorables est resté inchangé à 8. 

Dans le secteur des services, le nombre de projets favorables a augmenté de 5, passant de 970 

à 975. Le nombre de projets défavorables est resté à 26. 

Les secteurs des industries, du transport et de l'agriculture n'ont pas connu de changements 

significatifs dans le nombre de projets favorables et défavorables. 



CHAPITRE IV : Le financement de la micro-entreprise dans le cadre du 

dispositif ANADE par la BNA de Tizi-Ouzou 
 

107 
 

Dans d’autres secteurs, le nombre de projets favorables a augmenté de 3, passant de 67 à 70. 

Le nombre de projets défavorables est resté à 1. 

Les résultats obtenus montrent une légère évolution dans les résultats des projets favorables 

pour certains secteurs. Cependant, il est important de noter que les variations peuvent être 

dues à divers facteurs, tels que l'activité économique, les politiques gouvernementales, les 

opportunités d'investissement. Une analyse plus approfondie serait nécessaire pour 

comprendre les raisons exactes de ces variations et leur impact potentiel sur chaque secteur. 
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Conclusion  

L’étude réalisée nous a permis de comprendre les opportunités et les ressources offertes par la 

BNA pour soutenir les entrepreneurs dans la réalisation de leurs projets. Nous avons constaté 

qu’elle propose une gamme de produits et de services adaptés aux besoins spécifiques des 

micro-entreprises, offrant ainsi un soutien financier crucial pour leur développement. Notre 

étude de cas de création d'une micro-entreprise nous a permis de voir comment les différentes 

conditions de financement sont appliquées dans la pratique. Cela nous a donné un aperçu 

concret des démarches et des exigences à suivre lors de la demande de financement à la BNA. 

En examinant les résultats chiffrés établis par la BNA, nous avons pu constater l'impact 

positif de leur soutien financier sur la croissance des micro-entreprises. Ces résultats 

témoignent de l'importance de partenariats solides entre les entrepreneurs et les institutions 

financières pour favoriser le développement économique et la création d'emplois. la BNA, par 

le biais de ses conditions et modalités de financement adaptées aux micro-entreprises, joue un 

rôle essentiel dans la promotion de l'entrepreneuriat et de la croissance économique dans la 

région de Tizi-Ouzou. Son engagement envers les entrepreneurs et sa contribution à la 

réalisation de leurs projets témoignent de son rôle de partenaire financier de confiance dans le 

développement de l'écosystème entrepreneurial local. 
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La petite et moyenne entreprise (PME) joue un rôle essentiel dans le processus de 

développement économique. Elle constitue une partie importante du tissu économique, 

générant de nombreux emplois et contribuant à la création de valeur ajoutée. De plus, les 

PME participent à la lutte contre la pauvreté, réduisent les inégalités sociales et économiques 

et renforcent la compétitivité des entreprises. En Algérie, les PME ont connu une évolution 

significative ces dernières années, notamment grâce à la création d'organismes de soutien et 

aux mesures législatives favorables, en particulier pour les micro-entreprises qui ont connu 

une croissance notable. Dans un contexte économique mondialisé, les nouveaux défis 

auxquels elles sont confrontées nécessitent un engagement accru de l'État en termes 

d'accompagnement et de financement afin d'améliorer leur compétitivité et la qualité de leur 

production. 

Dans le cadre de notre étude, nous avons examiné le rôle de la BNA dans le financement des 

micro-entreprises en Algérie, en mettant l'accent sur le dispositif ANADE. Notre travail a 

permis de répondre à la problématique centrale de notre recherche : Quel est le rôle de la 

BNA dans le financement de la micro-entreprise en Algérie et comment ce procède-t-il ? 

 Nous avons exploré la notion de micro-entreprise et examiné le contexte de sa création en 

Algérie. Nous avons mis en évidence l'importance grandissante de ce secteur entrepreneurial 

dans l'économie algérienne, soulignant son potentiel pour générer des emplois et diversifier 

l'économie. Cette analyse a permis de répondre à la première question de recherche. 

En examinant l'évolution historique de la micro-entreprise en Algérie. Nous avons retracé les 

changements survenus dans ce domaine, en mettant l'accent sur les évolutions de 

l'entrepreneuriat et de la micro-entreprise elles-mêmes. Cette exploration historique nous a 

permis de comprendre les facteurs qui ont influencé la situation actuelle des micro-entreprises 

en Algérie. 

 Nous avons étudié le financement des micro-entreprises. et le cadre règlementaire et 

institutionnel qui régit ce financement en Algérie, en mettant en évidence le rôle crucial de la 

Banque Nationale d'Algérie (BNA). Nous avons également identifié différents types de 

financement adaptés aux micro-entreprises, soulignant l'importance de la diversification des 

sources de financement pour soutenir leur croissance. Ainsi, nous avons répondu à la 

deuxième question de recherche. 

Notre étude montre que la micro-entreprise joue un rôle important dans l'économie algérienne 

en favorisant la création d'emplois et la diversification économique. Le cadre règlementaire et 
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institutionnel du financement de la micro-entreprise en Algérie est en constante évolution, 

avec la BNA occupant une position centrale dans ce domaine. 

La BNA, en tant qu'institution financière, propose une variété de produits et services adaptés 

aux besoins spécifiques des micro-entreprises. Elle offre des prêts, des lignes de crédit, des 

garanties et des conseils financiers pour soutenir leur croissance et leur développement. Les 

taux d'approbation élevés de la BNA témoignent de son engagement envers les micro-

entrepreneurs. 
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Résumé : 

 

Notre mémoire examine le rôle crucial joué par la Banque Nationale d'Algérie (BNA) dans le financement 

des micro-entreprises en Algérie, en se concentrant particulièrement sur la région de Tizi-Ouzou. La BNA, 

une banque de dépôts créée en 1966, est chargée de soutenir financièrement les groupements professionnels 

ainsi que les entreprises évoluant dans les secteurs agricoles et industriels. 

Nous présentons les différentes conditions et modalités de financement proposées par la BNA présentées 

pour les micro-entreprises. Ces conditions incluent des taux d'intérêts compétitifs, des délais de 

remboursement flexibles et des garanties adaptées aux besoins des entrepreneurs. Pour illustrer ces aspects, 

nous donnons un exemple concret de création d'une micro-entreprise dans le domaine de la production 

artisanale. 

En examinant les résultats chiffrés établis par la BNA, nous démontrons l'impact positif de leur soutien 

financier sur la croissance des micro-entreprises dans la région. Les chiffres montrent une augmentation 

significative du nombre de micro-entreprises soutenues et une amélioration de leur performance 

économique. 

En plus de cela, nous abordons les démarches concrètes et les exigences à suivre lors de la demande de 

financement à la BNA. Cela inclut la préparation d'un dossier solide, la présentation d'un plan d'affaires 

réussi et la fourniture des documents requis. Nous soulignons également l'importance des partenariats 

solides entre les entrepreneurs et les institutions financières pour favoriser le développement économique et 

la création d'emplois durables. 

Dans l'ensemble, notre mémoire met en évidence le rôle essentiel de la BNA en tant que partenaire financier 

de confiance dans le développement de l'écosystème entrepreneurial local. Son engagement envers les 

entrepreneurs et sa compréhension des spécificités des micro-entreprises contribuent à la promotion de 

l'entrepreneuriat et à la croissance économique dans la région de Tizi-Ouzou. 

 

 

Abstract: 

Our dissertation examines the crucial role played by the BanqueNationaled'Algérie (BNA) in financing 

micro-enterprises in Algeria, focusing particularly on the Tizi-Ouzou region. The BNA, a deposit bank 

established in 1966, is responsible for providing financial support to professional groups and companies 

operating in the agricultural and industrial sectors. 

We present the various financing terms and conditions offered by BNA for micro-businesses. These 

conditions include competitive interest rates, flexible repayment terms and guarantees tailored to the needs 

of entrepreneurs. To illustrate these aspects, we give a concrete example of the creation of a micro-enterprise 

in the field of craft production. 

By examining the quantified results established by the BNA, we demonstrate the positive impact of their 

financial support on the growth of micro-enterprises in the region. The figures show a significant increase in 

the number of micro-businesses supported and an improvement in their economic performance. 

In addition to this, we discuss the concrete steps and requirements to be followed when applying for BNA 

funding. This includes preparing a solid dossier, presenting a successful business plan and providing the 

required documents. We also stress the importance of strong partnerships between entrepreneurs and 

financial institutions to foster economic development and sustainable job creation. 

Overall, our submission highlights BNA's essential role as a trusted financial partner in the development of 

the local entrepreneurial ecosystem. Its commitment to entrepreneurs and its understanding of the 

specificities of micro-enterprises contribute to the promotion of entrepreneurship and economic growth in 

the Tizi-Ouzou region. 
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